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INTRODUCTION

La délégationgénéraleà la langue française a centrésamissionsur les trois axes dela
politique du Gouvernement pourl’emploi dela langue française, réaffirmés parle Premier
ministre dansle messagequ’il a adressé aux membres duConseil supérieur dela langue
française,lors desaréuniond’octobre 1995 :
- assurerla présence etla promotion dufrançais, langue dela République,
- conserver aufrançaissonrôle de langue de communication internationale,
- préserverla diversité linguistique dansle monde et promouvoirle plurilinguisme.

Elle a, dans cecadre, accordé en 1995, une priorité marquée aux dossiers suivants :

- L’adoption destextes d’application dela loi du 4 août 1994et l’entrée envigueur de
celle-ci.

Les textesd’applicationjuridiquement nécessairesà la miseenoeuvrede la loi ont été
signés au cours du1ersemestre1995 : décret du3 mars 1995définissantnotamment les
infractions àla loi et les sanctions correspondantes ;arrêté du3 mai 1995 agréantcinq
associations de défense dela langue française pouragir en justice.

Le bilan de l’application dela loi pour 1995est bon : les entreprises ont adressé àla
délégationdenombreusesdemandesd’information manifestantle souci debien comprendre
ce texte. En cas de manquement,les interventions dela délégation générale àla langue
française,saisie pardesassociationsou des citoyens, ont souventpermisde mettrefin à des
irrégularités.

- La présidence française de l’Union européenne et l’adoption de textes surle
plurilinguisme.

La France afait de la promotion duplurilinguismeune des priorités desaprésidence
du Conseil desministres de l’Union. La délégation générale àla langue françaiseavait
préparé le mémorandum surle plurilinguismetransmis au Conseil.Elle a apporté son
assistance à notrereprésentation permanente quiprésidait le groupe ad hocchargé
d’examinercedocument.Elle a égalementparticipé auxtravauxqui ont conduità l’adoption
des différentstextesconcernantle plurilinguisme.
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- L’élaboration et la mise en oeuvre d’une politique pour assurer la présencedu
français sur les nouveaux supports de diffusion de l’information.

L’année 1994 avait été marquée parla prise de conscience de l’importance de ce
dossier,avec notammentle rapport DANZIN ; l’année 1995a vu la création du Conseil
consultatif surle traitement informatique du langage (arrêté du 18avril 1995) et son
installationpar les ministres dela culture et dela recherche, enoctobre1995.Le Sommet
de Cotonou amis l’accent sur l’importance desautoroutes del’information pour la langue
française et pourla francophonie.

La délégation généralea,poursapart,identifié des obstacles techniqueset dégagé des
priorités pour assurerla présence du français etdu plurilinguismeet mis en oeuvredes
actionsspécifiques.

- La délégationgénéralea égalementmis l’accent sur la sensibilisation du public
Elle a fait un effort importantpour développer une politique desensibilisationà la

langue française en direction du grandpublic, et notamment des jeunes,mais aussien
direction des prescripteurs, professionnels desmédias,de la publicité, de l’économie.

- Pour la terminologie, l’annéea été marquéepar l’élaborationd’un projet de décret
sur l’enrichissement dela langue française, qui devrait être signé aucours dupremier
semestre1996.

- Le domainescientifiqueet celui desorganisations internationalesdemeurent des
secteurssensiblespour la présencedu français.La délégationa continué à soutenir les
colloques et les revues scientifiquesen français,avec les ministères chargés des affaires
étrangèreset dela recherche.La rédaction du rapport auParlementsur la place dufrançais
dansles organisations internationalesl’a conduite à s’investir davantage dans ce domaine
au côté duministèredes affaires étrangères.

Le Conseil supérieur de la langue françaisea, pour sapart, tenudeux réunions,
l’une le 7 février 1995,sousla présidence deM. Jacques TOUBON,l’autre le 24 octobre
1995,souscelledeM. PhilippeDOUSTE-BLAZY. Levice-président duConseilsupérieur
dela languefrançaisea enoutreorganiséune réuniondes présidents des conseils de langue
françaiseduQuébec,dela Communauté françaisede Belgique et de Suisse,qui a permis de
dégager des priorités pour l’action de 1996.

Sur leplan administratif, l’année1995a marqué une évolution dansle rattachement
dela délégation généraleà la langue française.Ce serviceétaitjusquelà traditionnellement
mis à dispositiondu ministrechargé dela francophonie.En raisonde l’importance attachée
à samission prioritaire, l’application dela loi du 4 août 1994, qui aun caractère national,
la délégation générale àla langue française aété miseà la disposition duministre de la
culture,enjuin 1995,lorsdu changement de Gouvernement.Cettedécision marquebien la
distinction entre la promotion dela francophonie,qui est un élémentde la politique
extérieure dela France etcellede la langue française,qui constitueunepolitique globale
comprenant un volet international.
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Chapitre premier
Le français, langue dela République
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I - VEILLER À L’EMPLOI DE LA LANGUE FRANÇAISE

A - La première annéed’application de la loi du 4 août 1994relative à l’emploi
de la langue française.

La missionprioritaire dela délégationaétédemettreenoeuvrerapidementla nouvelle
législation. Lestextesd’applicationjuridiquement nécessaires ont été pris aucours du
premier semestre1995. Mais 1995 a encore été uneannée de transition, certaines
dispositions dela loi du 31 décembre 1975 continuantà s’appliquerjusqu’à l’entrée en
vigueur, débutseptembre 1995, del’ensemblede la loi du 4 août 1994.

1. Les textesd’applicationdela loi du4 août 1994

a) Le décret n˚ 95-240 du 3 mars 1995 (Journal officiel du 5 mars 1995)

La loi du 4 août 1994 a renvoyé à un décret en Conseild’Etat pour l’application de
plusieurs de ses dispositions.Deuxd’entreellesétaient particulièrement importantes pour
samiseenoeuvreeffective : la définition des infractionsà la loi et leur sanction pénale ;les
modalitésd’agrémentdes associations de défense dela langue française susceptibles dese
porter partie civile devant les tribunaux. Les autresdispositions visaient,d’une part, les
dérogations éventuelles dansle domaine destransports internationaux, etd’autrepart, les
modalitésdeprélèvement,par les agentshabilitésà releverles infractions,d’un exemplaire
desbiensou produits en cause.

Dansle soucid’accélérerla mise enoeuvrede la nouvelle législation,la délégationa
préparé un texte unique,publié le 5 mars1995.

Le dispositifpénalprévu par ce texte -contraventions dela 4ème classe, soitun
montantmaximalde 5 000 F d’amendepour les personnesphysiques, 25 000F d’amende
pour lespersonnes morales -permet de sanctionner efficacement les infractionsà la loi,
concernant la présentation des produits,l’organisation en France des colloques
internationaux,et le droit du travail.En effet, ces pénalitéssontplus dissuasivesquecelles
prévuespar la loi de 1975, etle juge peut déciderd’appliquerces amendes autant defois
qu’il y a de produits, debiensou de documents concernés.

À la suitedudécretdu 3 mars1995,quatorze demandesd’agrémentont été présentées
par des associations de défense dela languefrançaise.

Après instruction de ces demandes parla délégation, enliaisonavec les services des
ministèreschargés dela justice et del’économie(direction générale dela concurrence, de
la consommation et dela répression des fraudes),cinq associationsont été agréées par
arrêté conjoint dugarde des sceaux et duministrede la culture, en date du3 mai 1995
(Journalofficiel du 12mai 1995) :

- Association francophoned’amitié et deliaison (AFAL)
- Association des informaticiens dela langue française(A.I.L.F.)
- Avenir de la langue française(A.L.F.)
- Conseilinternational dela languefrançaise(C.I.L.F.)
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- Défense dela languefrançaise(D.L.F.)

Cesassociationssontainsihabilitéesàseporter partiecivile dans leslitiges concernant
la présentation etla publicité des produits et services,l’organisation des colloques
internationaux etla présentation des offres de travail.

Des subventionsleur ont été accordées pourleur permettre de disposer des crédits
nécessairesà cet effet. L’association"Droit de comprendre",trop récente pourbénéficier
de l’agrément etqui a pour objetd’apporter uneassistance juridique aux associations
agréées, aégalementétéaidée.

b) Le rapport au Parlement

Conformémentà l’article 22 dela loi du 4 août 1994, un rapport surl’applicationde la
loi, ainsi que surle statut dela langue françaisedansles institutions internationales,a été
remis au Parlement le 15 septembre 1995.

Commelorsdela rédactionduprécédentrapport,la délégationa effectué un important
travail derecherche et de synthèsed’informations, afind’établir un bilan aussiprécis que
possibledel’évolution dela situationdela languefrançaise en France et dansles institutions
internationales.

Ce rapport a étédiffusé à plus de 700 exemplaires aux parlementaires, à chaque
ministre,auxadministrationset organismes publics "correspondants" dela délégationainsi
qu’aux principales représentations permanentes dela France à l’étranger et dans les
organisations internationales.

En outre,à la demande duministèredes affaires étrangères, une synthèse du rapport
au Parlementa été établiepar la délégation etdiffusée, sous forme de télégramme
diplomatique, àtous les postesdiplomatiques.

2 . Le contrôle del’application dela loi du 4 août 1994

En 1995,la délégation aveillé tout particulièrement ausuivi de l’application dela loi
danslesdomainesdel’information du consommateur, du monde dutravail etdes colloques
internationaux.

a) L’informationdu consommateur

Dans cedomaine,la loi de 1994reprendlesdispositionsdela loi du 31 décembre 1975
prévoyantl’emploi obligatoire dela langue françaisedansla désignation,la présentation et
la publicitédesbiens,produitsou services.Bien queles infractions constatéesnesoientplus
fondéessurle code dela consommation,maissur le codepénal,la principaleadministration
appeléeàeffectuerdescontrôlesreste, depar ses attributions en matière de concurrence et
de consommation,la direction générale dela concurrence, dela consommation et dela
répression des fraudes(D.G.C.C.R.F.).Le tableau ci-après,qui reprendle nombre de
contrôles effectuéspar la D.G.C.C.R.F. depuis 1990, montreune stabilitédu nombre
d’interventionsen1993et 1994,suivied’un certain fléchissementau premiersemestre 1995,
consécutif vraisemblablement àla modification de la base juridique des interventions,
impliquant unecertaineadaptation des méthodes des enquêteurs.
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Évolution du nombre des contrôles effectués et du tauxd’infraction
période1990-1995

À noter cependant que le ratio entrele nombre d’interventions etle nombre
d’infractionsayantdonnélieu à desprocès-verbauxreste stabled’une année àl’autre (6,42%
au cours dupremier semestre 1995contre6,04% pour la mêmepériode de référence en
1994).

Le nombred’infractionsconstatéesparrapportaunombred’interventionsrevient, après
une diminution en 1994, auniveaude 1993(19%).Mais il s’agit d’unemoyenne,le taux
évoluant sensiblement selonle type de commerce(20,27% dansle commerce de détail ;
16,57 dansle commercede gros) etselon lanature du secteur : des taux trèsélevésont été
relevésdansl’industrie del’habillement,lesactivités récréatives oules travaux depeinture.
Il convientd’observertoutefoisque, dans ces secteurs,les vérificationsont été souvent
effectuées àla suite de réclamations de consommateurs sur des faits précisqui se sont
révélés êtreeffectivementdes infractions àla loi.

De nombreuses interventionsont eu lieu à l’occasion de contrôles concernant
l’étiquetagequalitatif etla sécurité desproduits :

- au stade ducommercede gros,pourdesdenréesagricoles, alimentairesy comprisles
boissons,lesarticles textiles,l’habillement et lesjouets,les équipements électriques et de
bureau,l’informatique ;

- au stade ducommerce de détail,notammentauprès des grandes surfaces, pour des
produits tels que les appareils électro-ménagers,les appareilsd’émission du son et de
l’image, lesmeubles,lesarticlesde parfumerie,de sport, dequincaillerie,de bricolage,ainsi
quelesdenréesalimentaires.

Lesinfractionsrelevéesconcernent,pourla plupart,un étiquetageou unmoded’emploi
rédigé en langue étrangère et non accompagnéd’unetraduction enfrançais.
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Poursa part,la délégation générale àla langue française a reçu en1995un abondant
courrier signalantdes pratiquesnon conformes àla législationsur l’emploi de la langue
française.Ces plaintes,qui émanentprincipalementde particuliers, concernentlesservices
publics et les entreprisesprivées.Les usagers du secteurpublic dénoncent notamment
l’usage abusif de termesanglaisdansla désignation des services oula dénomination de
produits,oul’absencede traduction françaised’inscriptionsou de publications destinéesau
public.

Lesplaintesmettant en cause desentreprises concernent pour 70%la rédaction en
langueétrangère,sans traductionfrançaise,des modesd’emploi, pour 20%la vente de
logicielssansdocumentationou avecunedocumentation sommaire enfrançaiset pour 10%
certaines campagnes publicitairesemployantabusivementdes termes étrangers.

Chaquefoisquecesplaintesétaientaccompagnéesde documentssuffisamment précis,
la délégation généraleà la langue française est intervenue auprès des entreprises ou
organismesconcernés poursignaler les manquements.Il est à observerqu’ellea presque
toujoursreçuuneréponse témoignant du souci de se mettre en conformitéavecla loi.

Une douzaine de cesplaintesa été transmiseà la D.G.C.C.R.F. pourvérification et
poursuiteséventuelles.

b) Le mondedu travail

La nouvellelégislationa sensiblementétendulescasd’emploi obligatoire du français
danslesentreprises et pourlesoffresd’emploi.

Les modifications introduitespar la loi de 1994 ne paraissent pas avoir ététoujours
perçues, notamment en matièred’offres d’emploi. Des interventionsont été faites parla
délégationauprès dediversjournauxayant publiédesannoncesen langue étrangère émanant
d’un employeur français.La délégationa tenu égalementinformé de ces pratiquesnon
conformes,le Bureau devérificationde la publicité(B.V.P.).

c) Lesmanifestations, colloquesetcongrès

Depuismars1995,la délégationasystématiquementadressé une lettred’avertissement
auxorganisateursfrançaisdesmanifestationsdontelle a eu connaissancequi ne paraissaient
pas se conformer àla nouvellelégislation.Dansla majorité descas,des mesures ont été
prises parles organisateurs poursemettreenconformité.

3. Les actionsd’information

Le climat d’intérêt et d’attention pour la languefrançaise, né au moment de la
discussion et del’adoptionde la loi du 4 août 1994,s’estmaintenuen 1995.

La délégationa puainsiconstateruneforte sensibilitédela part de nos concitoyenset
une plusgrandevigilancedela part des administrations.

Le volumedu courriersur cesujettraité parladélégationresteimportant,maisrevient
en 1995 auniveaude celui reçu en 1993 : près de 300 lettres.

Les interventions des usagers ont porté surl’emploi du françaisdans :
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- Les administrations et les collectivités territoriales : 29%.
Pour l’essentiel,lescritiquesportentsurl’usaged’appellationsou de marques en langue

anglaise.Les organismeslesplus fréquemment signaléssont La Poste et FranceTélécom.
Les interventions concernantl’administrationreprésentent 30% des cas etlesorganismes
publics,70%.

- Le secteurprivé : 15%.
La rédaction de modesd’emploi en langue étrangère représente70% des cas cités ;

viennent ensuiteles logicielsnontraduits, 20% etenfin lescampagnes publicitairesutilisant
des termesétrangers, 10%.

- Les médias : 30%
Lesplaintesportentessentiellementsur lesfautes de syntaxe, d’orthographe etle parler

vulgaire àla radio et à la télévision,qu’ils soientle fait de journalistes et de présentateurs
(65%) ou d’invités (20%). 15% des protestationsconcernentl’usage de termes ou
d’expressionsétrangères dansla presse écrite.

- Les colloques et conférences :13%.
Sont principalement visésles colloques scientifiques dontles documents de

présentation oules appelsà contribution sontexclusivementétablis en langue étrangère.
- Les organisations internationales : 13%
Lesusagersdéplorentsurtoutl’usagecroissant dela langue anglaisedansles instances

européennes.

De trèsnombreuxappels téléphoniques (près de450) ontégalement été adressés àla
D.G.L.F. par unpublic varié (particuliers, entreprises, agences depublicité, avocats et
consultants,universitaires,journalistes) souhaitant obtenir des précisions surl’application
de la loi et du décret du3 mars1995.

Deux dossiersspéciaux des Brèves,lettre d’information dela délégation,ont été
consacrésenseptembreet décembre 1995 àuneprésentation dela politique pourla langue
française et à un premierbilan de la loi du 4 août 1994.

Cesdeux documentsont permisde répondreauxattentesd’un public qui témoigne de
sa conscience des intérêtsliésà la langueet de son adhésion à une politiquelinguistique.

La délégation a invité à des réunions d’information certaines organisations
professionnelles,soucieusesdebien connaîtrela nouvellelégislationpourla faireappliquer
correctementpar leursadhérents (Union des annonceurs ;association des agences conseils
en communication ;union desfabricantspour la protection internationale dela propriété
industrielle et artistique ; compagnienationaledes conseils en propriétéindustrielle ;
syndicatdel’industrie des technologies del’information...).

La délégationaégalementdéveloppéunecoopérationplus étroite aveclesassociations
de défense dela languefrançaise.En effet, ces associations, agréées ounon, peuvent
surveilleravecefficacitél’application dela loi, grâce àla vigilanceet à la motivation de leurs
adhérents, présents dans diversmilieux professionnels et sociaux.

Deux réunionsd’information mutuelle ont été organisées àla délégationle Il avril
1995et le 15janvier 1996(cettedernière réunion qui devait se tenirle 16 décembre 1995
a dû être reportée par suite des mouvements sociaux). Ellesont rassemblé, en présence de
représentants duministère de la justice et de la D.G.C.C.R.F., des membres de 17
associationsla premièrefois et de 25,la seconde.
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B - Le suivi descirculaires relativesà l’emploi de la langue française parles
agentspublics

En applicationdela circulaireduPremierministreendate du 12avril 1994, sept autres
ministèresont élaboré des instructionsprécisant les conditionsd’emploi de la langue
françaisedansleursservices: circulairedu 13 février 1995 duministèredela coopération .
circulairedu 15mars1995desministèresdel’économieet du budget ; circulaire du21 mars
1995 duministèrede l’éducationnationale ; circulaire du 6avril 1995du ministèrede la
culture et dela francophonie ; circulaire du5 mai 1995 du ministère del’enseignement
supérieur et dela recherche ; circulaire du 17mai 1995 duministèredela jeunesse etdes
sports ;circulaire du 16mai 1995 du ministère dela justice.

Le nombre total de circulairesest ainsi porté à 13 et concernela plupart des
administrationsetdesétablissements ou organismes publicssousla tutelle decelles-ci.Ces
circulaires ontfait l’objet d’unelargediffusion, le plus souvent parvoie de bulletinsofficiels,
contribuantainsiàune prisede consciencepar les agentspublicsdesenjeuxliés au respect
del’emploi de la languefrançaise.

Si l’on en jugepar le courrierreçu parla délégation(voir ci-dessusA.3), lesusagers
sontparticulièrementattachésà l’emploi dela langue françaisepar les servicespublics. Des
démarches ont systématiquement été entreprisespar la délégation, auprès des
administrations et surtout des organismespublics, pour faire cesser les pratiquesnon
conformes àla loi ou aux circulaires.

Conformément aux dispositions prévues dansla circulaire du 9 décembre 1994 du
ministère dela fonction publique,le déléguégénéralà la langue françaisea participéà la
réunion des directeurs de personnel des administrations centrales, cequi lui a permis
d’expliquerles enjeuxet les objectifsde la politique en faveur dela languefrançaise.Un
représentant dela délégationest également intervenule 28 septembre 1995à l’Institut
régionald’administrationde Nantes poursensibiliserunecentaine de stagiairesaux enjeux
politiques, économiques et sociauxliés à la langue.

Des mesures ont été prisesen 1995 par de nombreuses administrations pour se
conformer àla loi du 4 août 1994,maisaussipour favoriserla qualité dela langue utilisée
parlesagents etla diffusion des équivalents français destermes devocabulairespécialisé,
élaborés par les commissions de terminologie.

À titre d’exemples,on peut citer les modules etstages de communication écrite
organisés dansle cadre dela formation continue des personnels depolice, les documents
élaborés parl’administration des douanes,le serveurminitel 36-15 Finances "parlons
français" duministèredel’économieet desfinances,la signalétique plurilinguemiseenplace
par la SNCFà l’occasiondela rénovation desgares duNord et Montparnasse,la politique
d’accueilplurilinguedu public menée parles grandsétablissements culturels de l’État.
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II - PROMOUVOIR LA LANGUE FRANÇAISE

Par delàla ferme volonté des institutions,une politique de promotion dela langue
française ne peutréussirquesi elle obtientle soutien dela sociétécivile et l’adhésion du
public. Il faut pourcela quelesFrançaisdansleur ensemble soientacteurs de cettepolitique
et prennent conscience queleur langueest unpatrimoine ausensplein du terme,une
richesseà la fois affectiveet économique.

A - Les actions de sensibilisation

Pourvaloriserl’image dela languefrançaise,faire prendre conscience de sesenjeux
culturels,économiqueset sociauxetcontribuer àla mobilisationdes Français,maisaussi des
francophoneset desfrancophiles,autour de savitalité et de son rayonnement,la délégation
généraleà la languefrançaiseaentreprisdemettreenoeuvreune politique desensibilisation.
Cettepolitiqueconcerneprioritairementlegrandpublic,et surtout les jeunes,mais s’efforce
aussi de toucherles "prescripteurs",qui interviennentdans des domaines stratégiques et
jouentun rôle essentielcommediffuseursde la langue et des mots(presseécrite,radio et
télévision, publicité, institutions culturelles),ainsi queles entreprises, carle choix de
politiquesetd’attitudeslinguistiquesn’est pasindifférent dansla vie de celles-ci.Il importe
de sensibiliser àcesenjeuxleschefsd’entreprises etles groupesfrançais multinationaux.

1. "Mots enfête"

La délégation généraleàla languefrançaiseestà l’origine d’une action dontl’objectif
estd’initier lesenfantsauplaisir de jouer aveclesmots, deleur faire prendre conscience de
la richesse,dela vitalité et del’évolution deleur langue,maisaussi defaire en sortequ’ils
deviennentdes acteurs de cetteévolutionet desrelaisd’information et desensibilisation.

Le concoursintitulé "Motsenfête", lancéen octobre1994en partenariat avecBayard
Presse,avaitpour objetderendrelesenfantssensiblesau rapport affectifqu’ils ont avecleur
languematernelle et deleur montrer queles langues évoluent et s’enrichissent. Plus de
10000 réponses sont parvenuesà la délégation généraleà la languefrançaise,non seulement
de Francemaisde cinquante pays étrangers - francophones ounon.

Lejury, -constituéde spécialistesdela langue française et de personnalités du monde
éducatif,médical,artistique, proches desjeunes et deleur mode d’expression (notamment
le professeur Cabrol, Henriette Walter, Laurent Voulzy)-réuni le 8 janvier 1995, a
sélectionné 50 jeunes (20 de 8à 11ans et 30 de Il à 15 ans) et 30 correspondants
étrangers,qui sont devenus des ambassadeurs dela languefrançaise.

Les lauréats ont été reçuspar M. Jacques Toubon,ministre dela culture et dela
francophonie,le 22janvier 1995, en présence du jury, des partenaires de l’opération et de
la presse, pourla cérémonie de remise desprix.

Une premièreréunion de travail,également placéesousla présidenceeffectivede M.
JacquesToubon, a eulieu à Paris les 18et 19mars1995.Les participants ontchoisi le nom
deleur groupe-"PLUMES" (Parrains dela Langue Française Unis pour Marier l’Écriture
avecle Soleil desmots)-et imaginédes slogans surla languefrançaise.Ils ont effectué des
travaux surle répertoirelexical. Ils ont été également invitésà proposer des actions de
sensibilisation,qu’ils étaient susceptibles de mettre eux-mêmes enoeuvre avec des
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partenaireslocaux, publics ou associatifs : édition d’ouvrages, jeux de société, théâtre,
émissionsderadioet/ou detélévision, cercles de lecture, événementrégionaldu type "fête
dela languefrançaise",soutien scolaire...

Les"Plumes"se sontretrouvésunenouvellefoisà Toulouse les10, 11et 12 novembre.
Ces journées ontdébuté parunefête-spectacle, en présence deM. Douste-Blazy, ministre
delaculture,etse sontpoursuiviesavec des activitésplusstudieuses, toujours surle thème
de la langue et des mots.Cetteréunion a étéaussi l’occasionde présenterlespremières
actions mises enoeuvresur le terrain.

Les "Plumes" ontégalementcréé un journal dont trois numéros ontparu en 1995.
Lauréatset correspondants étrangersontaussientrepris d’écrireun livre àmultiplesmains :
"Lesaventures de Jean-FrançoisPlumes".

Cetteopération,qui a fait l’objet d’une largemédiatisation,a rencontréune bonne
adhésionde tousles partenaires locaux etaussid’entreprises mécènesqui ont complété de
façonimportante lesmoyens misenoeuvrepar l’État.

Les PLUMES ontsouhaité queleur projet continue.Ils vont démultiplier lesactions
surleterrainet trouver denouveauxamis,afin d’êtreplus nombreux àagir pourla langue
française. Leurs travauxseront mis en forme et diffuséspour que d’autres enfants
découvrent àleur tour le plaisir de jouer aveclesmots.

2. Cercles de réflexion

Il est desmilieux professionnels où les enjeux linguistiquessont particulièrement
importants pourla qualitéet la diffusion,et donc pourl’avenir, de la langue et des mots.

Pour poursuivre et approfondirle dialogueauquelle vote dela loi du 4 août 1994a
donnélieu, le ministredela culture etdela francophonieavait lancéennovembre 1994, sur
unepropositiondu Conseilsupérieur dela languefrançaise,trois cercles deréflexiondans
les domaines stratégiques que sontla publicité, les médias et l’économie.

Le cercle"Publicité et languefrançaise" était composé deprofessionnelsde la
communication ; lecercle "Médias et languefrançaise",de journalistes, de spécialistes des
nouveauxsupports del’information, de linguisteset d’enseignants ;le cercle "Économie et
langue française", d’industriels,de banquierset de représentants de chambres de commerce
et d’industrie.

La mission de ces cercles deréflexion, qui comprenaient chacunune quinzainede
membres,était dedéfinir, pour chaque domainespécifique,les objectifsà atteindre,les
règles de bonne conduitepossiblespour favoriser l’application dela loi, les actions ou
moyensprécis pouvant être développés pour promouvoir etdynamiserla languefrançaise
tant en France qu’à l’étranger.

Les trois groupesont remis leursrapports enmars1995.

- Le cercle"publicité" a misson savoir-faire encommunicationau service del’image
de la langue française.Il s’est donc assigné pour objectif deréfléchir auxmoyens de
remettrele français àla modeauprèsdegénérationsjeuneset moinsjeunes, avec, pour parti-
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pris, le plaisir par la découverte etle jeu.

Le groupe aidentifié36idées d’actionset a développélesplus prometteuses.Celles-ci
pourront être proposées aux médias, aux éditeurs et aux entreprisessousforme de
parrainages. Elles ont été regroupées ensix rubriques :
. Jeux pour les médias et les éditeurs
. Initiativespour stimulerla création artistique
. Appel aux humoristes pour brocarder les snobismes linguistiques
. Recherche de porte-paroles populaires
. Coupe du monde deFootball 1998
. Journée dela languefrançaise.

- Le cercle"médias" devaits’interroger surle devoird’exemplarité des journalistes,
comptetenu deleur large audience,en particulier dansl’audiovisuel ; les moyens de
valoriser la langue dansla formation des journalistes ;les opérations médiatiques
envisageables pour promouvoirla langue française.Il a proposé :

. d’améliorer la formation initiale et/ou continue des journalistes, en renforçant
l’enseignementdu français ;

. de veiller à cequ’ils disposent des outilsindispensables(guidesrédactionnels,
informations surles vocabulaires de spécialités...)et de favoriser le maintien des
correcteurs ;

. de susciter desémissionset surtout desmessages, diffusés à desheures de grande
écoute,liésà la vie quotidienneetauxcentresd’intérêtdespublics,pourleur faire percevoir
l’enjeu socialdu langage.

Il a par ailleurs souligné l’importance des médiaspour affirmer la place dela langue
françaisedansle monde.

- Les travaux du cercle"économie" ontpermis de faire une analyse équilibrée dela
manière dontse posela question del’emploi de la langue françaisedansles relations
économiquesetdedéfinir dansquellescirconstancesson emploi devrait êtreprivilégié dans
l’intérêt mêmedes entreprises ou aucontraire dans quels cas le recours aufrançais pouvait
être unhandicap.Le cerclea notammentinsistésur troisthèmes :

. la référenceculturelle : ainsi,le choix de marques àconsonance étrangère risque-t-il
de renforcerl’idée selonlaquelle,en particulierdanslesproduitsdestinés àlajeunesse,la
modernitésetrouverait à l’étranger.

. la placedufrançaisdansles filialesdesgroupesfrançais :lesentreprisesfrançaises ont
conquis denombreux marchés à l’exportation et ont développé leur implantation à
l’étranger.Il seraitsouhaitablequeles filialesdesgroupes français fassent dela connaissance
du français l’undes critères desélectionlors du recrutement deleurscadreset mettenten
placedesformationsenlanguefrançaisepour leurs salariés étrangers. À ceteffet, le groupe
a proposé un projet de mesures d’incitationfiscale.

. le choix dela langueutiliséedansles relationsavecla clientèleétrangère :il peut
représenterun atoutcommercialnonnégligeable.Unestratégied’emploi des languesdevrait
être établie en fonction du pays destinataire et dela nature du produitfrançais exporté.

Lesmembresde ces groupes se sonteux-mêmes chargés dediffuser largement leurs
rapportsdans leurs cercles professionnels.
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Ils ont, dans leurgrande majorité, souhaité poursuivre leurs travaux,mais en se
retrouvantdans un seulgroupe. Troisréunions, animéespar le délégué généralà la langue
française,ont eulieu les 12octobre,7 novembreet 5 décembre. Les échangesont porté sur
la manière d’approfondirles réflexionsengagées et de mettre enoeuvreles propositions
présentées dansles rapports.

3. Une semaine dela langue française

Le ministère dela culture et le secrétariat d’État àla francophonie ont décidé
d’organiser, avec le concours duministèrede l’éducation nationale, à l’occasion dela
"journéedela francophonie"(20mars),unesemaine desensibilisationà la languefrançaise.
Il s’agissaitde donnerunesuite àla "Semaine dela langue française",qui avaiteu lieu en
mai 1992 à l’initiative du Conseil supérieur dela langue française, et à l’opération de
communication "Notrelangue, parlons-en",qui s’était déroulée sur France2 et France3 du
16juin au 5juillet 1994.

Cetteinitiative répond à une demande des Conseils supérieurs dela languefrançaise
delaCommunautéfrançaisedeBelgique,du Québec, de Suisseet de France : lors deleur
réuniondeseptembre1995, àParis,lesprésidents des conseilsont fait del’organisationde
la semainedela languefrançaiseun projetprioritairede coopération.Ainsi, la Communauté
françaisedeBelgiqueorganise-t-elleaux mêmesdatesune "fête dela languefrançaise".Un
souhaitidentique avait été exprimépar les groupes deréflexion réunispar la délégation
généraleainsiquepar lesenfants lauréats duconcours des"mots enfête".

La décision ayant étéprise à l’automne,cette "semaine dela languefrançaise" doit
avoir lieu enmars 1996.La délégation généralea été chargée du pilotage de l’opération,
avecle concours du Conseil supérieur dela languefrançaise.Lesréflexionset lespremiers
travaux préparatoires se sontdéroulés pendantle dernier trimestre del’année 1995.

B - Le soutien aux associations

La délégationgénérale àla languefrançaiseconduitégalement unepolitique de soutien
aux organismesqui interviennenten faveur dela langue française : subventionsà des
associations, qu’ellessoientou non agréées,qui oeuvrentde façon dynamique surun plan
général ou dans desmilieux socio-professionnels ;financementd’actions ponctuelles de
sensibilisation; aide à desprix, des concours, des expositions ou desmanifestations.

1.Les associations généralistes

L’action des associations se développe depuis longtemps, poursensibiliserl’opinion
publiqueauxenjeuxliésà la languefrançaise.Grâceà la vigilanceet à la motivation deleurs
adhérents, présents dansla plupart desmilieux professionnels et sociaux,celles-ci ont
égalementun rôle à jouerdansl’application dela loi du 4 août 1994relative à l’emploi de
la languefrançaise.Plusieurs d’entreellesont été agrééesautitre de cetteloi.

C’est pour leursactions desensibilisationet leur rôle dansl’applicationde la loi du 4
août 1994 qu’ont été notammentaidées l’Association francophoned’amitié et deliaison
(AFAL), Défense dela langue française,Avenir de la langue françaiseet Droit de
comprendre.
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2. Les associationsspécialisées

La délégation générale à la langue françaisea apporté son concoursfinancier à des
associationsqui interviennentplusparticulièrementdans dessecteursprofessionnels tels que
l’économie etles finances,lessciences,l’informatique oulesmédias :

- l’Association desinformaticiensde langue française,qui mène des actions de
sensibilisationendirectiondes professionnelsdu traitementde l’information : réalisationde
dossiers surles lettres accentuées,localisationdeslogiciels...

- l’association"Actionspourpromouvoirle français desaffaires" (APFA), qui a réuni,
le 19octobre1995,auministèredesfinances,pour la 8ème journée du français desaffaires,
des professionnels desmilieux économiques, surle thème "Plurilinguisme,une stratégie
d’entreprise" ;

- l’Association nationale des scientifiquespour l’usage dela langue française
(ANSULF) et l’Académieeuropéennedes sciences, desarts et deslettres,qui sensibilisent,
lors deconférencesou par le biaisde leursbulletinsd’information,les milieux scientifiques
sur l’utilisation dela langue françaisedansla communication scientifique ;

- l’Union internationale des journalisteset de la presse delangue française
(U.I.J.P.L.F.),qui mènedesactions desensibilisationà la langue françaisedanslesmédias.

3. Les opérations spécifiques

a) Concours

Desassociationsorganisent desconcoursautour dela languefrançaise,destinésplus
particulièrementauxélèves,lycéenset étudiants.

La délégation a apporté son soutien auxactionssuivantes :

- concours delecture et d’écriture pour les lycéens(prix Maupassant dela jeune
nouvelle),organisé parl’Associationdes membres de l’Ordre des Palmes académiques
(AMOPA);

- concours européen des droits del’homme René Cassin, organisé par l’association
JurisLudi, qui réunit,enfrançais, lesuniversitésde droitet de sciences politiques de quinze
pays européens,et d’Amériquedu nordet du sud ;

- concours "le Mot d’or",organisé par l’association"Actions pour promouvoirle
français desaffaires" (APFA), auquelparticipent plus de 30 000 élèves et étudiants en
économie et gestion, dans 35 pays etDom-Tom et 16académies métropolitaines.

b) Prix

Leur largeaudienceconfèreauxjournalistes un rôle important sur l’évolution etla vie
de la langue.La délégation générale a dotéles prix remis par des associations aux
journalistes pourla qualité de leurs interventions :
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- prix PierreMille décernépar l’associationdu prix PierreMille à Mireille Duteil,
journaliste auPoint ;

- prix Richelieuremispar l’association "Défense dela languefrançaise" à Philippe
Meyer ;

- prix François1erdécernépar l’Association des écrivainscombattants à Jean-Marie
Cavada, pour sonémission"La marche dusiècle" sur France 3.

c) Documentsetoutils desensibilisation

La délégation anotamment apporté son aide àune exposition surla langue française,
sonhistoireetsonévolution,organiséepar le Servicede la traduction dela Commission des
communautéseuropéennes,dansle cadre dela présidencefrançaise.Cetteexposition a été
présentée successivement à Luxembourg et àBruxelles.

Elle a également soutenula réalisation dela maquette d’unecollection de disques
optiquescompacts,produitepar l’Institut de coopération audiovisuelle francophone(ICAF)
qui consacre un important volet àl’histoire de la languefrançaise.

C - Le français, langue dulien social

La maîtrise dela langue françaiseest un facteuressentielpour l’insertion sociale et
professionnelle.

En 1995,la délégationgénérale àla langue française apoursuivison intervention avec
l’appui d’une fédération professionnelle,le GIMAC. Organisme collecteur dela taxe
d’apprentissage,le GIMAC a eneffet choisi, en association avecla délégation, definancer
l’action de centres de formation d’apprentis (C.F.A.) pourla remiseà niveauen langue
françaisede jeunes apprentis.

1. Actions réalisées en 1995(crédits 1994)

- L’Institut de formation en alternance dubâtimentet des travauxpublics(IFABTP),
établissement géré parla Chambre de commerce et d’industrieYvelines-Val d’Oise etqui
accueilledesjeunesendifficulté de la régionde Mantes-la-Jolieet des Mureaux, a renforcé
les cours defrançais de chaque classe de C.A.P. et de B.E.P. etfait l’acquisition de
dictionnaires et d’ouvrages techniques.

- Le Centre de formation des apprentis(C.F.A.) dela ville d’Enghien-les-Bainsa mis
enplaceun atelierd’écriture pour de jeunes apprentis en situation d’échec scolaire, acheté
du matériel informatique, préparé deslogiciels destinés à favoriser l’apprentissage oule
réapprentissage desmécanismesfondamentaux dela lecture et del’écriture (projet en
partenariat avec l’Université deNanterre).

2. Actionssoutenues en1995 etqui vont sepoursuivre en 1996

La délégation généraleà la langue française et le GIMACont retenules projets du
C.F.A. desmétiersdutransports de Tremblay-sur-Mauldre(78), duC.F.A. dubâtimentde
Saint-Denis (93), duC.F.A. dela Chambre des métiers de Pantin(93), ainsiquecelui de
l’Institut de formationparalternance dubâtimentet des travauxpublics (IFABTP).
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D - Documentation - Information - Publications

Pour soutenir son action desensibilisationdespublics et de promotion dela langue
française, ladélégationgénéraledispose d’uncentre dedocumentation et d’informationqui
s’appuie sur unimportant fonds documentaire, sur un bulletin trimestrielet sur des
publications ponctuelles.

1. Le centre de documentationet d’information

Le centre dedocumentation dela délégation générale disposed’un fonds important
consacré àla languefrançaise (histoireet droit, terminologieet études du langage,
dictionnaires et vocabulaires despécialités,situation danslespays francophones, état et
expansion dansle monde...)et aux questions linguistiquesenFranceet à l’étranger.

Ce fondscomprenddes articles dela presse généralisteet spécialisée,des dossiers
thématiques, unebibliothèquedequelque3.500 titreset 200 périodiques, dont unensemble
particulièrementriche de revueset bulletinspubliéspar lesassociationsqui se consacrent
à la promotion dela languefrançaiseou émanentde la communauté francophone.

a) Accroissementdes collections

L’accroissement des collectionssefait par acquisitions,donset échanges.
En 1995,le budget du centre de documentation a été de 110 000F.
Il apermis l’acquisitionde 100 ouvrages, de4 disques optiquescompactsconcernant

la terminologieet la francophonie,et la souscription de 90 abonnements.
Le centrea reçu,en outre,pardons ouéchanges,20ouvrageset 65bulletinset revues.
Lesdossiers thématiquesont été régulièrementenrichispar des articles de presse, des

brochures, des extraits d’ouvrages ou derevues, etc.

b) Consultation -Fréquentation

. Sur place
Les fonds sontaccessibles sur rendez-vous dulundi auvendredi.
182 lecteurs l’ont fréquenté en 1995.Il s’agit essentiellement dechercheurs et

d’universitairesvenustravailler pour des thèses ou desmémoires.

. Demandes écrites ou téléphoniques
Il a été répondu cetteannée à :

- 230 demandes écrites
- 202 demandes par téléphone.

Lesdemandesdedocumentationet d’informationse répartissent dela façon suivante :
- politique linguistiqueet loi surl’emploi de la languefrançaise,10%
- francophonie, 30%
- français dans lemonde,25%
- manifestations,20% (par exemple,la journée dela francophonie du 20 mars,le

Sommet desChefsd’État, etc.)
- terminologie,autoroutes del’information, 3%
- divers,12 %(parexemple, envoidegrammairefrançaisedanslespays francophones,

réflexionssur l’orthographe, adresses d’organismes francophones, tourisme,etc.)
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c) Fichier des correspondants

Cette année,le fichier des correspondants afait l’objet d’un transfert sur un nouveau
logiciel : "Access".Cetransfert a étél’occasiond’une importantemiseà jour.

d) Accueil desstagiaires

Le centrede documentation etd’informationa accueillicetteannée, dansle cadre de
leurs études,huit stagiairesparmi lesquelstrois étaient en maîtrise de français-langue
étrangère, deuxétaient enlicencede lettres, un en formation d’aide de documentationet
deuxétaientélèves determinale(baccalauréat G-gestion et secrétariat).

Les stagiaires en FLEont effectuéun stage de trenteheures ;les deux étudiants en
lettres sontrestésdix jours pourl’un, et un mois et demi pour l’autre, l’étudianteen
formationd’aidededocumentationaeffectuéunstagede deuxmois, lesélèves enterminale
du lycéeÉric Satie,un stage de dix jours ;

Les stagessont étalés dansle temps, le centrene pouvant recevoirplus de deux
stagiairesà la fois.

2. Les publications

a) LesBrèves

Bulletin trimestrielpubliédepuis 1986,les Brèves,lettre duConseil supérieur et dela
délégation générale àla languefrançaise,ont pour objet d’informer le public sur les
donnéesles plus récentes dela politique du Gouvernement en matièred’emploi et de
promotiondela languefrançaiseet surlesactionsqui illustrent cettepolitique. Ellesveulent
égalementêtre unlien entre ceuxqui oeuvrentpour la promotion dela langue française et
dela francophonie.

Les Brèvesse composent de quatre pages d’actualité traitant des événements du
trimestre avec des rubriquesrégulières : courrier des lecteurs,prix, à lire...

Chaquelivraisoncomporte, en outre, un dossierthématique.

Ellesont fait cette annéel’objet d’une nouvellesérie numérotée. Les Brèvesdu 2ème
trimestre 1995correspondent au numéro1 de cettenouvellesérie.

S u j e t sdéveloppés en sommaire duquatre numéros dela série 1995 :
- Compte-rendudu séminaire franco-québécois"Languenationale etmondialisation"
- Synthèsedestravauxdescerclesderéflexionsur l’emploi de la langue française dans

la publicité, lesmédiaset l’économie ; "Mots en fête" -les enfants etla languefrançaise
- Une politique pourla languefrançaise
- Bilan dela loi du 4 août 1994, un an après.

. Diffusion
Les Brèvessont tirées à5 000 exemplaires et diffusées gratuitement.

La diffusion estfaite dela manière suivante :
Destinataires inscrits dansle fichier :
. environ2 600à destination dela France, dont1 400 pour Paris ;
. environ 900versl’étranger(unecentaine de paysfrancophoneset autres) ;

- 28 -

La documentation Française : Rapport d’activité de la délégation générale à la langue française 1995



Ces destinatairessont :
des membres desAssemblées parlementaires,des administrations (ministère dela

cultureet directions régionales des affairesculturelles, ministère de l’éducation nationale,
rectorats, universitésen France et àl’étranger,autresministèreset établissementspublics,
préfectures),les conseils généraux et régionaux,les bibliothèques municipales,les
institutionsfrançaises à l’étranger (ambassades, bureaux d’actionlinguistiqueet centres
culturels), les institutions étrangères en France (ambassades des paysmembres de
l’A.C.C.T.), les membres duHaut conseilde la francophonie,les membres duConseil
supérieur de la languefrançaise,lesassociationsoeuvrantpour la promotion dela langue
française,les alliancesfrançaisesenFranceet à l’étranger,les organismes internationaux
(services de traduction, de communication),leschambres de commerceet d’industrie, les
membresdescommissionsdeterminologie,lesmédias(presse écrite,télévisionfrançaiseet
francophone, radios), éditeurs, et des particuliersqui en font expressémentla demande.

Les Brèves sont également envoyées en réponse aux demandes écrites de
renseignements etmises àla disposition des visiteurs dela délégation générale.

. Gestion
En 1995,lesBrèvesont fait l’objet de régularisations vis-à-vis des obligations légales

auxquellesles revues administratives sont soumises.

Elles ontobtenu,le 9 juin 1995,l’avis favorable du Comité des publications dela
C.C.D.A. et sont désormais répertoriées dansla base de données SAFRANC (Séries de
l’Administration FRANÇaise), inventaire permanent des publicationsen série des
administrations.

Le 21septembre 1995,un certificat d’inscription surle registre dela C.P.P.A.P.sous
le numéro :3102ADleur a été attribué.Cetteinscriptiona permisà la délégation générale
à la languefrançaise d’obtenir dela direction dutransportnational, l’autorisation de
bénéficier, àcompter du4 décembre1995, de tarifs postauxplus avantageux.

Les Brèvesont fait l’objet d’une régularisation et d’unemise à jour concernantles
différents dépôts obligatoires àeffectuer à chaque parution.À l’occasion du dépôtlégal
auprès de laBibliothèque nationale,celle-ci leura attribué un nouveau numérod’ISSN :
1267-0030.

En applicationde la circulaire du Premier ministre1709/SG du 6 octobre1982 surla
gestion despublicationsadministratives,le fichierd’envois àtitre gratuit a étécontrôlé.Lors
del’expéditiondes Brèvesdu 4èmetrimestre 1995,il a été demandé, à chaque destinataire,
de remplir et de renvoyer un formulaire confirmantqu’il souhaitait continuer à recevoirla
publication.Le fichier a étémis à jour en fonction des réponses.

À la suite d’un appel d’offres,les Brèves sont, depuisle 3ème trimestre 1995,
impriméespar FIP, Française d’Impression et de Publicité,51 bis rue ÉdouardVaillant,
92300Levallois-Perret.Ce changementd’imprimeur a fait l’objet, enjuillet 1995, dela
déclaration obligatoire au parquet dulieu d’impression,le Tribunal degrandeinstance de
Nanterre.
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b) Répertoiredesorganisationsetassociationsoeuvrantpour lapromotiondela
langue française

La délégation générale àla langue française a préparéla refonte etla mise à jour du
"Répertoire des organisations et associationsoeuvrantpour la promotion dela langue
française",dontla nouvelleéditiondoit paraîtreaudébutde 1996 (précédente édition 1992).

c) Manifestations1995

La délégation générale aégalementmis en forme et diffusé un recensement des
"Manifestations 1995 :Languefrançaise,francophonie, traduction,plurilinguisme".

3. Le site Internet dela délégation générale àla langue française

Pendantl’été 1995,ladélégationgénéraleà la languefrançaisea lancéun lieu de débats
sur Internet : France-langue@culture.fr."Francelangue" est un forum ouvertà tous. Il a
pour ambition d’être unlieu d’informations (colloques, manifestations, publications,
articles), d’échanges d’idées, de questions et de réponses, surtous les thèmesliésà la vie
du français et des autreslangues.Il présenteégalementles travaux descommissions de
terminologieet estdevenuunoutil appréciédestraducteurs pouréchanger desinformations
sur la néologie dufrançais.

La délégationmet aussi àla disposition des "internautes"une série d’informations
générales surla politique etlesactions concernantl’emploi dela langue française :textes
législatifs et réglementaires, pages deslexiques, actions de promotion,calendrier des
manifestations, etc.
http ://mistral.culture.fr/culture/D.G.L.F./garde.htm
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Chapitre 2
Le français, languede communication internationale
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I. PRÉSERVER LA PLACE DU FRANÇAIS DANS LES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES

En 1995,la délégation générale àla langue françaises’est attachée à poursuivrela
politique visant à préserverla place du françaisdans les relations internationaleset
notamment auseindes organisations internationales

Le premiersemestre 1995 au coursduquels’estdérouléela présidence française du
Conseil del’Union européennea été l’occasion d’affirmer la volonté dela France de
promouvoirle plurilinguisme,notammenten Europe (voir chapitre 3) et defaire respecter
le statut juridique dufrançaisdansles institutions européennes.

A - Le respect du statut juridique du français

La délégationasystématiquementsaisile Secrétariatgénéraldu Comité interministériel
(S.G.C.I.)pourinterventionauprès des instances communautaires,afin de protester contre
lesatteintesauprinciped’égalitédeslanguesdesÉtatsmembres :parexemple, appelsd’offre
exclusivementen langueanglaise effectuésdansle cadre du programme communautaire
TACIS destinéaux pays del’ex-URSS ;magazine dela Commissioneuropéenne distribué
enHongrie, Républiquetchèque et Slovaquie et disponible en hongrois, tchèque,slovaque
et anglais.

La délégationgénéraleà la langue française est également intervenuepour signalerle
cas des serveurs WEB dela Commission(ISPO,EUROPA, ECHO...)qui proposent des
informations surl’Union européenne etqui sontaccessibles,pour la plupart, dansla seule
langueanglaise.

Des démarchessimilairesont été effectuées parla délégation, enliaison avec les
services concernésdu ministère des affaires étrangères, chaque foisqu’il a été constaté des
atteintes au statut juridique du français danslesautresinstitutions internationales.

Dansle cadre durapportau Parlement,la délégation a mené une étudeportant sur71
organisationset apu élaborer un tableau montrant le statut juridiqueet la situation defait
du français àl’intérieur de chaque organisation.

La situation dufrançaisdans certaines organisations,notammentles institutions
communautaires,l’ONU et lesorganisationsayantleursiège enFrance(Conseil del’Europe,
UNESCO, O.C.D.E, Interpol), afait l’objet d’un examen plusdétaillé.
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B - Le soutien à la présencedu français

Les autresactionsconduitespar ladélégationen 1995ont eu pour objectif defavoriser
la présencedufrançaisdanscertains organismesoù certains événementsqui uneimportance
particulièreparceque leur siègeesten France, parce qu’ils ont valeur de symbole, ou parce
que leurs décisionsont des répercussions trèslarges.

1. Le Conseilde l’Europe

Danscette organisation,la situationdu français est globalement satisfaisantemais
risqued’être remise en cause parles nouveaux États adhérents dontles représentants sont
majoritairementanglophones.Le délégué général àla langue françaisea effectué, enjuillet
1995,avec notrereprésentation permanente,une missiond’expertiseau Conseil del’Europe,
à Strasbourg,qui a mis en évidencela nécessité de prévoir des actions de formation au
françaispour lesjeunesfonctionnaires et diplomates originaires des paysd’Europecentrale
et orientale,ainsiquedemieuxvaloriserl’environnementculturel francophone offertpar la
ville de Strasbourgaux fonctionnaires,diplomateset parlementairesdu Conseil de1’ Europe.
Le ministèredes affaires étrangères etla délégation examinent lesactionsqui peuvent être
misesen place àcet effet.

2. Les Jeuxolympiques d’Atlanta

En liaison aveclesministèresdela jeunesseet dessports et desaffaires étrangères,une
attention particulière a été apportéepar la délégation auxmoyensd’assureruneutilisation
effective du français lors desJeuxolympiquesd’Atlanta en 1996.

Le français est langueofficielle des Jeux olympiques en mémoire de Pierre de
Coubertin. Pourfavorisersaprésence auxjeux d’Atlanta, après les résultats décevants en
cedomainedesjeux deLillehammer,le ministèrede lajeunesse et dessports aorganiséun
groupe detravail interministérielauquella délégation a participé très activement.

Une coopérationavecle comitéd’organisationdes Jeux (ACOG)a étémiseenoeuvre
dans troisdomaines :

- l’élaborationen communde fichestechniquesen français présentantles différents
sports retenus lors desJeux ;

- la créationd’un lexique du langagesportifanglais-français regroupant 6 000termes
techniquesdu sport.Conçu parl’INSEP enliaison avecla délégation,il a ététiré à 15000
exemplaires etfinancé conjointementpar le ministère de la jeunesse et des sports,le
ministèredes affairesétrangères,le ministèredela coopération,la délégation généraleà la
langue française etle comité pourle françaisdanslesorganisations internationales ;

- la formation linguistique surle site : envoi à Atlanta, dejuin 1995à août 1996,
d’équipes de deux stagiairesissusdes écoles de traduction etd’interprétation(École
supérieured’interprèteset de traducteurs del’Universitéde la Sorbonne ; Institut supérieur
d’interprétationet de traduction), pourassurer des travaux de traduction etla formation du
personnel desJeux. Le financementde cette action a étéassuré conjointementpar le
ministèredesaffairesétrangèrespour lescoûtsd’hébergementet par la délégation générale
à la languefrançaisepour les frais de voyage.
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3. La normalisation technique

La délégation attache une trèsgrande importance àla présence du françaisdansles
travauxportant surles normes techniques auniveauinternational. En1995,elle a apporté
unsoutienaccru àl’Union technique de l’électricitépour l’aider àmaintenir lebilinguisme
français-anglais dansles travaux conduitsau sein dela commission électrotechnique
internationale. Elle soutient fortement l’action de l’AFNORau sein de l’ISO (cf.
Terminologieet société del’information).

C - Réunions et contacts

La délégationaparticipérégulièrementauxtravaux du comitépourle français dansles
organisationsinternationales.Le délégué générals’estrendu à Bruxellesafin de rencontrer,
en présence dela représentation permanente, des membres de l’association des
fonctionnairesfrançais del’union européenne.Il a également présenté unbilan de la
situation dela languefrançaisedansles organisations internationaleslors dela réunion
annuelle,àParis,desfonctionnaires intemationaux.Il a rencontré de nombreux responsables
d’organisationsnon-gouvernementalesinquietsenfaced’évolutionsdéfavorablesaufrançais
et leur a apporté ses conseils et ses encouragements. La délégation était présente àla
première réunion destraducteurs des organisationsinternationales gouvernementales
(FIAMCAT) qui s’est tenueà Genève enseptembre 1995. Cescontactsenrichissentle
rapport quela délégation présente chaque année au Parlement.

Enfin, il est intéressant designaler quele délégué général a étéinvité à inaugurer une
expositionsurla langue française, réaliséepar le service detraduction dela commission des
communautés européennes dansles locaux decelle-ci, à l’occasion dela présidence
française.
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II - DÉVELOPPER ET DIFFUSER LA TERMINOLOGIE

A - Les travaux d’enrichissement dela langue française

1. La réorganisation du dispositif de terminologie

À la suite dela décisiondu Conseilconstitutionnelqui impose de revoirle décret du
Il mars1986surl’enrichissementdela languefrançaise,la délégation générale àla langue
française a préparé un nouveauprojet de décret.L’orientation retenueen matière de
terminologieest,pourl’État, desusciterdes travauxet de favoriserleur diffusion,mais non
de décider surle choix des termes.En cette matière, l’Académie française,qui est la
référence en cequi concernel’usagedela languefrançaise,doit jouer un rôleessentiel.

Les commissions spécialisées de terminologie continuerontd’être au centre du
dispositif, sous l’impulsion des différentsministères. La commission générale de
terminologie, par laquelle transiteront toutes les listes de termes élaboréespar les
commissions de terminologiespécialisées,veillera à l’harmonisation des travaux.
L’Académie française donnera son accordaux listes de termesavant leur publication au
Journalofficiel.

Ces orientations ontfait l’objet d’une concertation approfondie,aucours del’année
1995,avecles responsablesdes commissionsministériellesde terminologie(C.M.T.),ainsi
qu’avecl’Académiefrançaise.Le projetdedécreta étédiffusépour avis, àla fin de l’année,
à l’ensembledes ministères concernés. Une réunioninterministériellepour arrêterle texte
qui sera transmis au Conseil d’État auralieu au début de 1996.

2. La coordination des travaux des commissionsministériellesde terminologie

En attendantla signaturedu nouveaudécret, les commissionsministériellesde
terminologieont poursuivileurstravaux, en relation étroiteavecla délégation générale àla
langue française,en particulier dansles domaines, del’économie et des finances,de
l’éducation, del’environnement,de l’informatique, de la mer, du pétrole, des sciences et
techniquesspatiales, des télécommunications, des transports, et dela télédétection
aérospatiale.

La délégation générale àla langue françaisea continué à suivreles travaux des
commissionsministériellesdeterminologieet àparticiperà l’ensemblede leurs réunions(en
moyenneuneréuniontouslesdeuxmoispour la dizainede commissionsqui fonctionnent).
Elle leur a transmislesprincipales questions de terminologiequi lui ont été poséespar les
utilisateurs.Elle a égalementsollicité et recueilli lesavis des partenaires francophones sur
les listes de termesen cours d’examen au sein des commissionsministérielles de
terminologie.

Deux arrêtés determinologie, accompagnés d’uneliste de termesrecommandés,qui
étaienten cours designatureavantla décisiondu Conseilconstitutionnel, ont étépubliésau
Journalofficiel : l’arrêté du 27 décembre1994relatif à la terminologie dela télédétection
aérospatiale(J.O.du 14février 1995)etceluidu 20février 1995 relatif àla terminologie des
scienceset techniquesspatiales(J.O.du 20mars1995).La délégation aenrevanche indiqué
aux présidents de commissionsministérielles de terminologie et aux administrations
concernéesqu’il lui paraissaitpréférable d’attendrela signature du nouveau décret pour
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publier de nouvelleslistes.

Pourpréparerla miseenoeuvredu nouveau dispositif,la délégation générale a étudié,
avecle servicedu dictionnaire del’Académiefrançaise,la mise aupoint d’une méthode de
travail.

En collaborationavecl’AFNOR, elle a intensifié la coordination avecles milieux
industrielset l’administrationen diffusantdes listes de termesen coursd’élaboration.Un
effortparticulieraétéfait, sur le plan international,et en liaison avecle Centre de néologie
et determinologiedu CNRS,dansle domaine des technologies del’information.

3. La diffusion des travaux de terminologie

La délégation afavorisé la diffusion des travaux de terminologie.Elle a aidéà
maintenir àjour et à enrichir la banquede termesnormalisésNormaterm,qui comporte
actuellement110000 termes.Celle-ciest accessible surminitel (3617 NORMATERM).

Le Comité desconstructeursfrançaisd’automobiles, membre dela commission
ministériellede terminologie des transports,a pris l’initiative d’élaborer, depublier et de
diffuser,avecl’aide dela délégation,un fascicule de terminologie,"Des mots et desautos"
qui reprend des listes de termesdéjà parus et en cours d’examen (tirage à
3 000 exemplaires).

Dans la perspective des Jeux olympiquesd’Atlanta en 1996,le groupe detravail
interministérielmis en place parle ministèrede lajeunesse et dessports enjuin 1994 a
décidéd’élaborerunlexique anglais-françaisdes sportsolympiques d’été, dontla réalisation
aétéconfiéeà l’INSEP. La délégationgénérale àla langue française a servi de conseil pour
l’élaboration de cet ouvrage dontelle a soutenule financementet la réalisation. Les
fédérations sportivesont elles aussiapportéunelargecontribution àla réalisation du lexique
qui reprendla terminologiedu sportélaboréeparla commission ministériellede terminologie
spécialisée.

B - Terminologie et relations internationales

Les travaux de terminologiesefont deplusen plusdans un cadreinternational,qu’il
s’agisse du cadre francophone, deprojets européens, ou dela collaboration entre pays de
langue latine.

1. La participation aux travaux de l’Organisation internationale de normalisation(ISO)

La délégation générale a assuré,en relation étroiteavecl’AFNOR et le Centre de
terminologieet denéologie, uneparticipationactive aux travaux du comité TC 37 de l’ISO.
Ce comité est chargé denormaliserles méthodeset lesoutils detravail en terminologie.Il
estconstituéde troissous-comités (SC). Lepremier, SC 1, se consacreau vocabulaire de
la terminologie (harmonisationinternationale desconceptset des termes, principeset
méthodes dela terminologie), le deuxième, SC 2, àla présentation des vocabulaires
(symboles lexicographiques,terminographie,etc.), le troisième,SC 3, àl’aide informatique
enterminologie(format d’échangede données terminologiques, catégories desélémentsde
données, etc.).
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La France, représentéepar l’AFNOR, n’en était plus membreactif depuisplusieurs
années. C’està la demandede la délégation générale àla langue française,sur un
financement partagéavecle ministèrede la recherche, que l’AFNORsuit à nouveaules
réunions.

Ces travaux,qui font l’objet de procédures de normalisationauniveauinternational,
ont eu de nombreuses répercussionspour les organismes, services et personnesqui sont
amenés à travailleren terminologie, traduction, documentationet rédactionspécialisées.
Leursrépercussionséconomiquessontégalement très importantes, notamment pour cequi
concernela définition d’un format d’échange de données terminologiques. Ce format,qui
permettraderécupérerfacilementenmachinedesdonnéesnumériquesprovenant desources
différentes, a connuun net développement.

2. La coopération franco-québécoise

Outrele programmedemissionsentrela Franceet le Québec,qui a permisd’intensifier
cettecollaborationdurantl’année,un plan d’actionsa été mis aupoint avecle ministèredes
affaires étrangères,qui tend à renouvelercette coopération. L’accenta été mis
particulièrementsurl’élaborationdeprojetsterminologiquesportantsur des secteursentiers,
et sur la création de travaux de terminologie en réseaux,bénéficiantdes progrès effectués
enmatière de communication.

Dans cetteperspectivea été amorcéela constitution de réseaux de terminologieen
milieux professionnels danstrois secteurs :santé, finances, aéronautique.Il s’agit
d’implanterdansdesréseaux d’informationqui existent déjà entrespécialistes,des travaux
determinologie(lexiques,dictionnaires, etc.).Cequi permetde construire des terminologies
au plusprès desbesoins.

La premièremissionFrance-Québec,réalisée parun représentant dela Banque de
France, permet d’envisagerla constitution d’untel réseau pour l’année1996 dansle
domaine desfinances.

3. Le Réseau international de néologie et de terminologie(RINT)

LeRéseauinternationalde néologie et de terminologie(RINT) a organisé en1995la
réuniondeson Comitéd’orientation à l’Université deRennesII. L’état d’avancement des
projets en coursa étéexaminé :

- la publicationde la revue du RINTTerminologies nouvellesqui tire désormais à
3 000exemplairesetqui tend à devenirl’une des toutespremières revuesd’information en
terminologie et aménagementlinguistique ;

- la publication de nouveauxlexiques, particulièrementdes lexiques spécialisés
français-langues partenaires, dont français-sango (modulecentrafricain),français-langues
du Cameroun (module d’Afrique centrale) ;

- l’avancementdu groupe detravailenterminotiquecrééauseinduRINT, qui continue
son activité de repérageet de suivi de l’évolution des outils terminotiques ;

- la formation en terminologie et terminotique : un stage d’une durée detrois
semaines, à l’attention de représentants de pays dusud,qui portait surla terminologie
informatiséedes langues partenaires, a été organisé par leRINT à Bordeaux en1995.

Il a été faitégalementétat des projets duRINT en matière deveille néologique,et
particulièrementdu recensementpermanentdes ouvrages surla néologieet la terminologie,
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et surles travaux encours(lexiques et dictionnaires spécialisés).Dans cedomaine,le
module français du RINT aeffectuéune démonstration dela maquette dela banque
d’attestationsdenéologismesBalnéo. Les dernièresdifficultéstechniques ont été résolues,
et le document juridique organisantle rôle des intervenants dece réseau d’échange
d’attestations a étémisau point.

4. Le Réseau panlatin de terminologie(REALITER)

Le réseaupanlatin de terminologie, REALITER (réseaulatin d’aménagement
linguistiqueet terminologique) a vu son importance grandir grâceaux efforts conjoints de
l’Union latine et dela délégation générale àla languefrançaise.Celle-cis’est notamment
adjointdenouveauxpartenaires,particulièrement l’Universitéde ParisIII et cellede Sophia
Antipolis.

Le textede règlement du réseauREALITER a étéfinalisédurantla réunionqui s’est
tenue àBarceloneendécembre1995.Ce documentprévoit notammentla constitution d’un
comité de neufmembresreprésentantles différentes langues du réseau,qui a pour rôle
d’orienterla politique de celui-ci.

Un guiderépertoriantlesgrands principes méthodologiques de travailen terminologie
aétéadopté.Il permetd’engagerlesprojets àpartir deprincipes communs. Plusieursautres
projets sont en cours,notamment des dictionnairesplurilatins dans les domaines de
l’agriculture,de l’environnementet del’informatique.

Le réseau a égalementtravaillé sur des outils terminologiques : banque deformants
lexicaux,qui permettrala création de néologismes communs à plusieurs langues latines à
partir deformessemblablesouidentiques ;élaboration de dictionnairesplurilinguesà partir
de bases de données.

L’impressiondominante estqueREALITER, dontla première réunions’est tenue en
décembre 1993 àParis àla délégation générale àla langue française, a atteint en deux ans
un niveau comparable àcelui du Réseauinternational de néologie et de terminologie
(RINT). Parles projets en cours et parl’engagement des différents partenaires, ce réseau
recèlede nombreusespotentialités.

5. Le programme Pointer

La délégation générale àla langue française asuivi attentivementle programme
européensur l’infrastructuredela terminologie(Pointer),qui aremis ses conclusions durant
l’été 95.

C - La rechercheen néologieet en terminologie et les travaux dictionnairiques

Durantl’année 1995,la délégation générale àla langue française a travaillé avecle
Centredeterminologieet denéologie,sonpartenaireprivilégié,et a encouragé de nombreux
projetsencours dansleslaboratoires de recherche de certainesuniversités.Elle a impulsé
des actionsnouvellesdansle domainede la veille néologiqueet dansle développement
d’outils terminologiques.Elle a égalementapporté son aideà l’élaboration detravaux
dictionnairiques,à l’organisation dutravail terminologique sur Internet ouen réseau, au
recensement dessources et ressources documentaires et àla formation en terminologie.
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1. Le soutien au Centre determinologie et de néologie(C.T.N.)

Le Centrede terminologieet de néologie, laboratoire de l’Institutnationaldelangue
française(INALF-CNRS),estchargédes actions deveille néologiquequi sont encouragées
par la délégationgénéraleà la languefrançaise.Son activité de rechercheprend la forme
d’étudessurla méthodologiedela terminologieet lesoutils terminologiques.Elle comporte
égalementla production de terminologies ainsi que des enquêtes surles activités
terminologiques menées en France.

En matière d’aide àl’utilisation d’outils terminologiques,le C.T.N. apoursuivi ses
recherchessurles logicielsdeterminologie, afind’en permettre unemeilleureconnaissance,
et d’en favoriser l’utilisation. Durant l’année 1995, une étude des différents types
d’extracteurs determinologie a été réalisée ; uncorpus de textes a étéréuni et numérisé.
L’extraction et le traitementdes résultatsinterviendronten 1996.

Dansle domainedela terminologiejuridique, le C.T.N. atravailléavecl’équipe Droit
dessystèmesd’informationet decommunication(DISC) del’UMR 160du Centre d’études
sur la coopération juridique internationale. L’objectifest notamment de disposer d’une
méthodologie en terminologiequi permette d’aborder de façon rigoureuse des travaux de
droit comparé.

L’activité deveille néologique du C.T.N.s’estdéveloppée en 1995selon deux axes :
la néologieterminologiquedansle domaine dela finance,et uneétude des néologismes des
sciencesetdestechniques.Le dépouillementdepublicationsspécialisées permet d’alimenter
la base d’attestations denéologismes Balnéo.

Le C.T.N.participeégalementauxtravauxducomité de terminotique mis en placepar
leRINT, etapportesacontribution pour l’élaboration de fiches deprojets terminologiques
et l’inventairedeslogicielsde terminologie.

Outre saprésence aux réunions descommissionsministériellesde terminologie,le
C.T.N. assiste àcellesconsacrées àla normalisationterminologique.Il estmembrede la
commission nationalefrançaiseX 03 A, homologue des sous-comités internationauxI et
2 duTC 37,et dela commissiongénielinguistique,homologue du sous-comité international
3 du TC 37.

2. Les outils terminologiques

La circulationd’informationsplurilinguesne peutsefaire quepar le développement de
normesd’échanges communes et parune diffusionnationale et internationale decelles-ci.
De plus,le besoinsefait sentir de regrouper cesinformationsafin de les rendrerapidement
accessibles.C’estpourquoila délégation a soutenulesactions suivantes :

- réalisationd’un logiciel portant surla création automatique determes etnéologismes
français,confié à l’Université de Nice-SophiaAntipolis (1994-1995). Cetoutil est
fondé surune base de 1500 formants françaisqui concernent aussibien la langue
générale quela langue technique ouscientifique.
- la réalisation,en collaboration avec l’Institutnationaldela recherche agronomique
(INRA), d’un glossaire portant surles techniques de reproduction, àl’aide d’un
logiciel d’extraction automatique de termes à partir decorpus spécialisés.Cette
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expérimentationpermet d’envisager parla suite des dépouillements terminologiques
assistéspar ordinateurmenéssur uneplus grande échelle.

3. Les travaux dictionnairiques

La délégation générale àla langue française soutient l’élaborationd’ouvrages
plurilinguessur lesnouveaux supports,particulièrementlesbases de données etlesDOC
(disques optiques compacts ou CD-ROM).Elle a ainsi aidéen 1995 :

- la réalisation d’une maquette dedictionnaireplurilingue des termes debasede
l’informatique,confié parla délégationgénérale àla languefrançaiseà l’Université de
Paris III. Il s’agit d’un modèlede dictionnairequi présenteles termes debasede
l’informatiquetraduits dansles langueslatinesà partir du français. Ce travail révèleles
disparitésqui existententrelangueslatines (absence determes dans certaineslangues,
manque d’organismes susceptibles devalider les termes, synonymies entre variantes
géographiques, etc.).Ce projet devrait déboucher en 1996 surla publicationd’un
lexique plurilatinde l’informatique à usage grandpublic;

- l’activité terminologique duConseilinternational dela langue française,qui s’est
poursuivieen 1995avecla publicationde deux numéros dela revueBanque desmots
et celle de trois numéros dela revueLe français moderne ;la numérisationdu
dictionnaireforestier et de celui du géniecivil. Ces actions sont complétées par
l’enrichissement du serveurorthographique "Orthotel"et l’insertion dansla basede
données duCILF de 36 000 traductionsenespagnol determesindustriels.En outre,
les perfectionnements apportés durantl’année 1995 à son DOC (particulièrement
améliorationducontenuet augmentation dela vitesse d’interrogation)lui permettent
d’assurer un accès rapideauxdonnées terminologiques etune circulationplus facile
à l’intérieur dudisque ;

- un dictionnairefrançais-anglaisde pharmacologie lancé à l’Université de Lyon II,
avec l’apportnotammentde la Fondation Mérieux ;

- un glossairefrançaisde bio-informatique pourl’améliorationdes interrogations de
bases de données encoursd’élaboration àl’Université de Rouen.

4. Le travail terminologique sur Internet

En août 1995,la délégation générale a créé uneliste de diffusion demessages
électroniquesparInternet :france_langue.Ceservice,qui compte déjà plus de 600 abonnés,
permetunbonéchangede vues surla néologie dufrançais, enparticulier dansle domaine
del’informatique et destélécommunications.

La délégationgénéralecollecteles propositionsqui sont émisespar lesabonnés, etles
metàdispositionsurson siteWeb. En outre, une recherche danslesarchives dela listeest
possible.Cetteexpériencesera renforcéeen 1996.

Le site Web dela délégation généraledonneaussi accès à uncertain nombre de
ressources terminologiques, notamment surla néologie d’Internet et des
télécommunications.
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5. Le recensementdes sources etressources documentaires

Pourpermettrel’accèsrapideà des informations surlespublicationset lesbanques de
donnéesterminologiques,la délégation générale a encouragélesactionsqui visent à les
regroupersur des supportspapier.Les réalisationspourl’année 1995 ont été menéesavec :

- le Centre denéologieet de terminologie, pourla poursuite desa mission de
recensement des documents terminologiquesen langue française,notammentune
sélectionrégulièrementmiseàjour desmanuelsfondamentaux de terminologie ;

- l’UniversitédeParisIII et le Centre determinologieet de néologie, pourl’inventaire
des banques de terminologie en France et dansles organisations internationalesen
Europe,menéedansle cadre du RINT.

6. La formation en terminologie

La délégationgénéraleacontinuédesoutenirlessessions spécialisées en terminologie,
traduction etrédaction technique destinéesà des traducteurs, terminologues etlinguistes
d’universitéset d’institutions francophones et européennes, organisées parl’Universitéde
Rennes II.

D - La toponymie

La délégationgénérale àla languefrançaise apoursuivisa participation aux travaux
de la commissionnationale de toponymie, rattachée au Centrenationalde l’information
géographique.Elle s’estorientéecetteannéevers l’approfondissementde ces actions tout
particulièrementen matière :

- denormalisation: la commissiontermine actuellement un programme portant surla
fixation des règles d’écriture des toponymes, en collaboration notammentavecl’Institut
géographiquenational, le Service hydrographique et océanographique dela marine, la
Bibliothèque nationaleet la commissionde toponymie du Québec ;

- de sensibilisationà la toponymie :une coopération a été engagée avecles parcs
nationauxfrançais,notammentle parcnaturelrégionalde la Montagne deReimset le parc
naturelrégionaldesvolcans d’Auvergne,pourl’organisationde conférences, d’expositions,
et de parcourstoponymiques destinés àsensibiliserle public aux questionsrelativesaux
noms delieux. Cette action a étémarquéeparuneexposition surla toponymie organisée,
à l’attention dupublic, dans leparcnaturelrégionalde la Montagne de Reims.
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III - FAVORISER LA PLACE DU FRANÇAIS DANS LA VIE SCIENTIFIQUE

La communicationest essentielleà la recherche. Lespublications sont,avec les
colloques,lesprincipauxvecteurs dediffusion dela pensée scientifique.Dansle contexte
internationalde la recherche, oùle recours àl’anglaisest prédominant,lespublicationsen
languefrançaisedansledomainedes sciencesexactesdoivent êtresoutenueset lesmoyens
d’assurerla présence dufrançaisdanslescolloques doivent être recherchés. Ce sontles
deuxaxesretenus parla délégation pourlesactionsqu’elle aconduites en 1995enétroite
liaison avecles ministères dela rechercheet des affaires étrangères.

A - Les revuesscientifiques

1. Le soutien àla créationet au développement des publicationsdansle domaine des
sciencesexactes

Lesrevuesde synthèse,endiffusant lesmeilleures avancées dela science, permettent
aux professionnels de confronter leurs conceptset leurs analyses critiques. Cesont des
revues decommunication,qui répondent aux besoins pédagogiques, aux nécessités de
l’information scientifiqueet aux attentes desfrançaiset des francophones.

En concertationtrèsétroite avecle ministèrechargé del’enseignementsupérieur et de
la recherche,la délégation générale àla langue françaisea soutenule développement des
revuessuivantes :
- revues de synthèsedansle domaine bio-médical:Médecine thérapeutique, Médecine
science.La délégationgénéraleet le ministère chargé dela recherche soutiennent depuissa
création en 1985,la revue franco-québécoise"Médecine-Sciences"dansle cadre d’un
protocoled’ententeentrelesgouvernementsfrançaisetquébécois.La délégation a participé
à la préparation du nouveau protocolequi, à l’occasion dela dernière commission
permanente franco-québécoise,a été renouvelé pour5 ans ;
- revues de synthèse dansle domainedes sciences del’ingénieur: La nouvelle revue
d’aéronautiqueet d’astronautiqueet la collection "Étudeset documents"de l’Institut du
transportaérien ;
- la revue del’Académiedessciences"La ViedesSciences"a reçuune aideimportante

dela délégation pour sa restructuration et son développement ;
- deuxsociétés savantes,la Société de biologie etla Société de botanique ont reçul’appui
dela délégationpour l’édition et la diffusionde leursbulletins : "lescomptes-rendus de la
Sociétédebiologie" et "ActaBotanica".

2. Le soutienà la diffusion des publications,moyend’assurerle suivi des chercheurs
étrangers accueillis en France

La diffusion despublicationsscientifiquesaétéencouragée parl’aide quela délégation
a accordée àla Fondation KASTLER del’Académiedessciences,qui assurele suivi des
chercheursétrangers accueillis en France, en favorisantleur apprentissage dela langue
françaiseet enlesabonnantà desrevuesscientifiquesen languefrançaise,lors deleur retour
dansleur paysd’origines.
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B - Les colloques scientifiques

La loi du 4 août 1994 prévoitla mise enplace d’un dispositif detraduction dansles
colloquesorganisésparlespersonnespubliquesmaisn’impose pasla traductionsimultanée.
Or, pour desraisons de coût,lesmanifestationset colloquesinternationauxsetiennentde
plus enplusenanglais.

En concertation avecle Carré des sciences duministèrechargé del’enseignement
supérieuret dela recherche, lebureau des colloqueset le service des affaires francophones
du ministère des affairesétrangères,la délégationa accordéen 1995 son aide à des
colloquesscientifiquespourassurerla présence du français : colloque de mathématiques de
l’École normalesupérieure de Saint-Cloud, colloque d’informatiqueet de mathématiques
de l’université de Jussieu, symposium de chirurgie endovasculaire dela Société
internationaledechirurgieendovasculaire,congrès dela Sociétéinternationaledemédecine
et de chirurgie du pied, colloque del’Institut mondial des sciences, entretiens Jacques
Cartier.
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Chapitre 3
La promotion du plurilinguisme
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I - LA PRISE EN COMPTE DU PLURILINGUISME ET DE LA DIVERSITÉ
LINGUISTIQUE DANS LES DÉCLARATIONS POLITIQUES AU NIVEAU
INTERNATIONAL

A - Une priorité dela Présidence françaisedu Conseil de l’Union européenne

Un mémorandumsurle pluralismelinguistiquea été élaboré parla délégation générale
à la langue française àla demande du S.G.C.I.,fin 1994.Il a été transmis, après accord
interministériel, au Conseil desministresde l’Union européenneet a servi de baseà
l’adoption par leConseil,le 12juin 1995, de "conclusions sur ladiversitéet le pluralisme
linguistique".

Cedocumentest le premiertextecommunautaire abordant globalementla question de
la diversité linguistiquedes États membres del’Union. Le Conseily souligne quecette
diversitéest un élément essentielde l’identité européenne et son respect nécessaire àla
construction del’Union.

Après avoir rappelélesenjeuxdémocratiques, culturels, sociaux et économiquesliés
au maintiendu pluralismelinguistique,le Conseildemande àla Commission deprendreen
compte lerespect dela diversité linguistiqueet la promotion du plurilinguisme dans
l’ensemble des politiqueset des actions communautaires :enseignementdes langues
européennes,information du consommateur, nouvelles techniques de communication,
relations extérieures del’Union.

Par ailleurs, le Conseil a adopté,le 31 mars 1995, une résolution concernant
l’améliorationde la qualitéet de la diversificationdel’apprentissageet de l’enseignement
des langues ausein des systèmes éducatifs de l’Union européenne. Cetexte devrait
permettre de favoriserle pluralisme linguistiquedansle domaine de l’éducation.

Le Conseil européen, qui a eu lieu à Cannes les 26 et 27juin 1995, aégalement tenu
à souligner"l’importance dela diversitélinguistiquedansl’Union européenne."

La délégationa participé à l’élaboration de ces textes, enliaison étroite avecle
S.G.C.I., les ministèreschargés desaffairesétrangères, del’éducation nationaleet de
l’enseignementsupérieuret aveclesservices dela représentation permanente dela France
auprès des Communautés européennes.

B - Un thème deréflexion internationale

1. Les conclusions dela conférenceministérielledu G7 sur la société del’information
Bruxelles,25-26janvier 1995

Le thèmeduplurilinguismea étérepris parle G7 àl’initiative dela France : lors dela
premièreréunion consacrée àla société de l’information,lesmembres du G7 ont reconnu
l’importance dela diversité culturelleet linguistique et sont convenus de favoriserla
diversité descontenusqui en estle reflet.
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2. La résolution de l’ONU du2 novembre 1995

Le 50èmeanniversairedel’ONU a été l’occasion pourla France d’affirmersavolonté
de promouvoir leplurilinguisme,expression del’universalitédes Nations-Unies.

À soninitiative, l’Assembléegénérale de l’ONU a adoptéle 2 novembre 1995, à une
large majorité, une résolutionvisant à assurerle respect del’égalité des six langues
officielles àl’ONU. Cetexteprescrit notammentdeprendreen comptele critère linguistique
lorsdu recrutementet dela promotiondupersonnel etdeveiller à la qualitéet à la diffusion
simultanée destextes traduits.

3. Les droitsculturels et linguistiques

En 1995,la délégationaparticipéactivementauxréunions interministériellesconduites
par le ministèredesaffairesétrangèressurlesprojets de textes duConseilde l’Europeet de
la Commission des droits del’homme, des Nations-Uniesqui concernentles questions
linguistiques : protocoleadditionnel àla Convention européenne des droits del’homme
garantissantdesdroits individuelsdansle domaine culturelet déclaration surlesdroits des
peuples autochtonesqui évoquent, notamment,lesquestionsliéesaux droits culturels,y
compris linguistiques des minorités. Cestextes posenten effet des problèmes de
compatibilitéavecla législationlinguistiquede la France.
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II - LA PROMOTION DU FRANÇAIS ET DES LANGUES ÉTRANGÈRES

A - Des réflexionset desactions

1.Réunions et colloques surle plurilinguisme

La délégationa organiséun colloque desensibilisationsur le thème duplurilinguisme
à l’occasion du salon Expolangues, enfévrier 1995, destinéenparticulier aux professeurs
delanguesétrangères.Lesintervenantsétaientdesreprésentantsde plusieurs pays étrangers.
Elle a soutenuun séminairede réflexion sur les thèmes "Hispanophonie,lusophonieet
francophonie"avecdeslinguistes,despolitologues et des écrivains d’Espagne, duPortugal
et d’Amériquelatine.

À l’initiative du Conseil supérieur dela langue française et avecle soutien dela
délégation générale, des réflexions communes entre payslatins ontété engagées en 1994
sous lepatronage desAcadémiesfrançaise, italienneet espagnole. Leur objet est de
contribuer àla sauvegarde dupluralismelinguistique enEurope,ainsiqu’à la valorisation
des patrimoinesdont ces langues sont dépositaires.La premièrerencontre a eulieu en
septembre1995,dansle cadred’une SemaineinterlatineorganiséeenEspagne et ayantpour
thème "Lexicographieet technologiesde la langue : acquis et perspectives pour les langues
romanes". Cettemanifestationa réuni des représentants desgrands laboratoires de
lexicographie de France, d’Espagne et d’Italie.Il est envisagé depoursuivrel’expérience
sousla forme deséminaireset d’actions multilatérales en faveur des langueslatines.

2. La diffusiondu français dansle monde

La délégation générale àla langue française, particulièrement attentive àla présence
denotrelangueet denotreculturedansl’espace audiovisuel,a continué decoproduire, avec
le ministèredes affaires étrangères et France-Télévision,le magazine télévisuel mensuel
destinéà l’enseignementdu français"France TV Magazine".Cedocument,diffusé parnos
centresculturels à traversle monde,a été adoptépar plusieurs chaînes de télévision aux
États-Unis, auBrésil, en Suède, en Espagne,enRoumanie,en Indonésie, en Russie et en
Ukraine.

La délégation générale a également continuéd’assurer son concours àla Fédération
internationaledesprofesseursde français(F.I.P.F.)qui regroupel’essentieldes enseignants
de français dansle monde. Son congrès,qui setiendra à Tokyo en 1996, manifestera
l’ambition d’uneplus forte présence denotrelangue surle continent asiatique.

La délégation généralea été appelée à participerà deuxgroupesd’évaluation surla
diffusion dela langue française à l’étranger,l’un sur l’Alliance française, l’autre, lancéà
l’initiative du ministère des affaires étrangères, surla coopérationlinguistique.

3. L’encouragementauxtraducteurs

La délégationa continué d’entretenir descontacts étroits avecles organisations
professionnellesde traducteurs et apporté son appui à certaines deleurs activités : journée
mondiale dela traduction, soutien àla Fédération internationale destraducteurs dontle
français estunedes langues detravail et qui a un Français pour vice-président.
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B - L’accueil desvisiteurs étrangers dansleur langue

Le respectdela diversitélinguistiquesetraduit aussidans unedisposition dela loi du
4 août 1994,qui prévoit que, lorsque les inscriptions etannoncesémanant depersonnes
morales de droitpublic font l’objet de traductions,celles-cisont aumoins au nombre de
deux. Cettemesure est particulièrementimportante pourl’accueildes étrangers.

Danscedomaine,la délégation généraleà la languefrançaises’estemployée à informer
et àsensibiliserles organismeset services chargés del’accueil des visiteurs étrangers.

1.La sensibilisationdes servicespublics

Lesdispositionsdela loi, relativesà la double traduction desinscriptionset annonces,
sontbiencomprises parlesorganismeset services chargés del’accueil et de l’information
desvisiteursétrangers.Beaucoup de servicesn’avaientpas attendulesmesureslégislatives
pour mettreenplacedesdispositifs d’informationplurilingues.La concertation engagéepar
la délégationgénéraleapermisd’aboutir à des résultatssatisfaisants,particulièrementdans
le domainedes transports :

- La S.N.C.F. a donné à ses vingt-trois directeurs régionaux des instructions visant à
recenserlessignalétiques,lestéléaffichageset lesannonces pré-enregistréesnon conformes
à laloi, ainsiqu’à engagerlesinvestissementsnécessaires àla miseenplace de signalétiques
et d’annoncesplurilingues.D’ores etdéjà, à l’occasion des travaux réalisésgare du Nord
et gare Montparnasse,unesignalétiqueplurilinguea étéimplantéedans ces deuxsites.

- La R.A.T.P.amenéuneactionsimilaireà de nombreux arrêtsd’autobus ("Comment
utiliser le bus ?" inscrit en quatrelangues)et dans plusieurs stations de métro.

- L’aéroport de Strasbourga une signalétique enfrançais,anglaiset allemand.

2. La valorisation del’accueil touristiqueplurilingue

Le tourismeestun outil essentielpour le maintien et le rayonnementde l’identité
européenne et de seslangues.Le plurilinguismeconstitue désormaisl’un des volets dela
politique d’accueil des touristes étrangers enFrance. C’est un point important de
l’améliorationde la qualité del’accueil.

Lesinterventionsdeladélégationont concernédeuxtypesde partenaires, dont l’action
est essentielle :

a) Les grandsétablissementsculturels
Le ministèrede la culture a la responsabilitéde nombreuxlieux ouverts aupublic,

fréquentés par des étrangers. Lesgrandsétablissements placéssoussa tutelle (musées,
monuments,théâtres, opéras, centres d’art, sites de recherches)doivent se montrer surce
point exemplaires.Ils se sont pourla plupart dotés des outils nécessaireset ont engagé des
actions pour unaccueilplurilinguede leurs visiteurs.

La délégation générale est intervenue auprès dela Caisse nationale des monuments
historiqueset des sites,la Direction des musées de France,le Musée du Louvre,le Musée
et le domainenational de Versailles,la Bibliothèque nationale de France,les Archives
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nationales,lesOpéras nationaux,la Cité dela musique,le CentreGeorgesPompidouet la
Cité des scienceset de l’industrie.

b) Leministère dutourisme
Uneréflexion a été engagée avecles responsables du ministère du tourisme (Mission

de la communicationde la direction du tourismeet Agence françaisede l’ingénierie
touristique)afin de mettre l’accent sur l’importanced’un accueilplurilingue des touristes
étrangers.

Un effort conjoint d’information et de sensibilisation àcette question serafait en
direction des opérateurs (offices du tourisme, syndicats d’initiative, agents de voyages,
voyagistes...).
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III - LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION AU SERVICE DU PLURILINGUISME.

Les autoroutes del’information, annoncéesen 1994dans denombreux documents
techniques,économiqueset politiques, ontconnuleur véritablelancementen 1995. L’appel
à propositions pourl’expérimentation de nouveauxproduitset services surlesréseaux de
communication,publiépar le ministèredel’industrie à la fin de 1994, a rencontré, avecplus
de 600 projets déposés, un très large succès.

Fin 1995, près de 200 projetsavaientété sélectionnés et reconnus d’intérêt public ;
certainsentraientdéjàdansunephase d’expérimentation. Une dynamique forte,impliquant
un grand nombre departenairespublics et privés, était ainsi donnée en France àla
construction dela société de l’information, offrant uncadre d’observationsignificatif.

C’est notammentce cadre nouveauqui a permis àla délégation généraleà la langue
française dedéfinir et de commencer à mettreen oeuvreune politique pour la place du
françaiset des autreslanguessur les nouveaux supports.

A - La sensibilisation au plurilinguisme dans la société de l’information

La mise à disposition d’informationstoujours plus nombreuses surles supports
électroniques, lesnouvelles possibilitésdediffusion qui estompentles notions de territoire
et defrontièreposentdefaçonaiguëla question dela placeet du rayonnementdeslangues.

L’internationalisation des échanges,le développementrapided’Internet doivent-ils
nous laisser craindreune uniformisationculturelleet linguistique ?

Cependant,le développementmondialdesréseauxélectroniquespeut aussi représenter
une chancepour le françaiset la diversitélinguistique. Internet, enparticulier, peut être
l’outil le plus efficacede la promotiondu plurilinguisme.

Or, bienque,parexemple,lesgrands constructeursinformatiques sachenttraiter les
caractères detoutesles langues depuisles années soixante, onconstateaujourd’hui que
fauted’une sensibilisationsuffisantedes décideurset des développeurs des applications
logiciellesauxenjeuxculturelset politiquesdu respect de l’écriture deslangues,l’usagede
normes techniquesinadaptéesfreinenotablementla circulation etla présence detoutesles
langues surlesréseaux électroniques.

Il convenaitdonc desensibiliserle pluslargement possiblelesdifférents acteurs à ces
enjeux.

1. En France

Lessuitesdonnéesparle Gouvernementà l’appel à propositions lancépar le ministère
del’industrie en décembre1994 ontpermisà la France d’entrerrapidementdansla société
de l’information et de se doter d’un champ d’expérimentation et d’observation
particulièrementsignificatif.

Le Gouvemementaégalementsouhaité quecettedémarchetrès souple s’effectuedans
le cadred’uneconcertationinterministériellesoutenue,tant pourla sélection desprojets que
pour le suivi des projets retenus.La délégation générale àla langue françaisea participé

- 52 -

La documentation Française : Rapport d’activité de la délégation générale à la langue française 1995



activementaux réunionsdu groupe de contactinterministérielmis enplaceà ceteffet, ainsi
qu’auxateliers thématiquesderéflexionorganiséspar plusieurs ministèresà la demande du
comitéinterministérielchargé de ce domaine.

Elle a également participé àla sélection des projetsrelevantde ses compétences.

- Participation aux groupes detravail thématiques interministériels surla société de
l’information

La délégation généraleà la langue française a manifesté son intérêtpour les ateliers
thématiquesderéflexionorganiséspar lesministèreschargés de l’éducation, dela recherche
et du tourisme.Elle a participéaux différentes réunionsqui ont été organisées et a fourni
descontributionsécritesafin desensibiliserses interlocuteurs aux enjeux duplurilinguisme
dansla société del’information.

Ces préoccupationsont été reprises dans les synthèses rédigéespar ces groupes de
travail et présentées au Gouvernement. Cescontacts ontaussipermis de réfléchiraux
actions communesqui pourraient être menées, notamment sur Internet.

En outre, sur propositiondu ministrede la culture,la délégation généraleà la langue
françaisea animéungroupederéflexion "Languefrançaise etplurilinguisme" dansle cadre
del’atelier thématique"Cultureet autoroutes del’information". Ces réunions ont regroupé
des experts dudomaineetdesreprésentantsdeplusieursadministrations (ministères chargés
des affaires étrangères, de l’éducation, dela recherche, dela culture) et d’établissements
publics,dont la Bibliothèquenationale de France.Un document de synthèsea été rédigé et
largementdiffusé,notamment à l’occasion du Salon professionnel du MILIA.

- Organisation d’une demi-journée d’information surlesenjeuxdu plurilinguismedansla
société de l’information

Afin desensibiliserles décideurs des administrations et certains industriels aux enjeux
techniques duplurilinguisme, particulièrement pour ce quiconcerne les normes et les
standards,la délégation générale àla langue française, en collaborationavec l’Agence
françaisedenormalisation(AFNOR), le Comitéinterministérielpour l’informatisation et la
bureautiquedansl’administration(CIIBA) et lesministères chargés dela rechercheet de
l’industrie, a organiséen avril 1995 une demi-journée d’information dansles locaux du
Secrétariat général du Gouvernement.

Plusieurs experts spécialistes denormalisationont présenté les normes en vigueur et
leur impact pour les systèmes d’information. Un dossier dedocumentationa été distribué
à l’ensemble des participants.

- Inciter l’administrationà donnerl’exemple

L’action de l’administration pour le respect dela forme des langues dansles
systèmes informatiquesest particulièrement importante.Elle doit donnerl’exemple. En
1995,la délégation généraleà la langue françaisea pris l’attache du CIIBApuis, aprèssa
dissolution,du Commissariatà la Réformedel’État ainsique dela Commission centrale des
marchés duministèredes finances,afin de commencer à étudieraveceux les mesures
gouvernementalesqui pourraient être prises en 1996, notammentpour ce qui concerne les
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schémas directeurs informatiques des administrationset lesachats dematériels.

2. Dansle cadre franco-québécois

Dès novembre1994, la place du français surles autoroutes del’information est
devenuele thème prioritaire dela coopération franco-québécoise.

La Commission permanente de coopération entreles deux gouvernements a donné
pourprincipal objectif, en1995,demettreenplaceungroupe detravail surla normalisation
des technologies del’information dans leursaspectslinguistiques(NoTIAL), chargé de
présenterunpland’actionà la réunionsuivante.La délégation générale àla langue française
a participéactivementaux travaux de ce groupe.

Enfin, la miseà disposition de données diverses surles nouveaux supportsnécessite
une réflexionjuridique approfondie,notammenten cequi concernele droit d’auteur.La
délégation générale àla langue française asoutenula tenue d’un colloque sur cethème
organisé à Lyon parla Fondation Jacques Cartier en décembre1995.

3. Au sein de l’espacefrancophone

Il était particulièrement important que l’espace francophone mène des actions
significativesdansle domaine desautoroutes del’information. La délégation générale àla
languefrançaisea participé activement àla préparation duSommetdes Chefs d’Étatet de
gouvernementsayantle français en partage,qui s’est tenu àCotonou endécembre 1995.

Lespropositionsqu’ellea émisesà cetteoccasionont, pour la plupart d’entreelles,été
reprisesparles instances politiqueschargéesde ceSommet,notammentpar la résolution sur
la société de l’informationqui a été annoncée àcetteoccasion.

4.En Europe, unprojet de programme desensibilisationauplurilinguismedansla société
del’information

La Commission européenne (DG XIII)a proposé au Conseil desministres un
programmepluriannuel pour la promotion dela société del’information multilingue :
M.L.I.S, doté de 15millions d’écus sur trois ans (1996-1998).

La délégationgénérale àla langue française a été chargée parle S.G.C.I. de préparer
la positionde la France sur ce programme.

La Frances’estdéclaréetrèsfavorableà cetteinitiative qui constituela suite attendue
aux conclusions surle plurilinguismedu ConseilAffairesgénérales du 12juin 1995.

Si ce programmeest accepté,il sera doncparticulièrementintéressant de pouvoir
poursuivre dans cecadre, surle plan européen,lesdifférentes actions menées surle plan
national.

5. Au niveau international

À l’occasiondu Sommet du G7 deBruxellessur la société de l’information,les sept
payslesplusindustrialisésont organiséàBruxellesenfévrier 1995 unSommetsurla société
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del’information. Surpropositionnotammentdela délégation généraleà la languefrançaise,
le respectdela diversitéculturelleet linguistiquedansla société de l’information a été pris
en comptedans sesconclusions.

À l’issue de ce Sommet, plusieursprojets pilotes ont étédécidés. La France, en
partenariatavecl’Italie et l’Allemagne, a la responsabilité desprojets pourl’interconnexion
desbibliothèques(Bibliotecauniversalis)et le projet pour l’enseignement des langues et des
cultures.

Au sein de ce dernier projet,la délégation générale piloteune des commissions
chargées d’examiner, pour l’étude defaisabilitédu serveur Internet,lescritères de qualité
du servicequi sera proposé, notamment pour ce qui concerne l’accèsplurilingue aux
contenus.

B - Une présence fortesur l’Internet.

En 1995,la délégationgénéraleà la langue française,avecl’appui du département de
l’organisationdessystèmesd’information (DOSI) du ministère dela culture,s’est dotée des
moyens techniques nécessaires pour être présente sur Internet.

1.Une meilleure informationdu public grâceà un siteW3

Dèsle moisd’août 1995,la délégationgénérale àla langue françaisea crééun site sur
le serveur Web duministèrede la culture.

Ce site présente des informations surla politique en faveur del’emploi de la langue
française et notammentle texte etle décret d’application dela loi du 4 août 1994, des
renseignementsadministratifssur la délégation générale etle Conseil supérieur dela langue
française.

2. Un forum de débat surlalangue

Afin depermettreauxFrancophones de trouver surInternetun espace de débat surla
languefrançaise,la délégation généraleà la langue française a mis en placeune liste de
diffusion de messages électroniques : france_langue@culture.fr.

Dèssonlancement,cetteliste de diffusiona connu un large succès et comptaità la fin
de l’année 1995 près de 600 abonnés.

3. Des ressources terminologiques enligne

Ladélégationgénéralea enoutremisàdisposition,sursonsiteWeb, plusieurs lexiques
enligne,notammentdeslexiques liésaux néologismes utilisés sur les nouveaux réseaux de
communication.Ces pages sontbien consultéespar les internautes du monde entier etsont
citéesdansdenombreux sites Internet consacrés à ce sujet,particulièrement en France, en
Europeet aux Etats-Unis.

4. Unevisibilité internationale

Pour l’ensemble de ses activités sur Internet,la délégation générale àla langue
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françaisea reçu plusieursdistinctionsd’organismes indépendants tels queles " Webs d’or"
pour la catégorie " administrations " oule sigle" 4 étoiles " de Magellan.

C- Des actions

Parallèlement à ses actions desensibilisationet de communicationpour veiller au
respect dela diversité culturelle etlinguistiquesur lesnouveaux supports,la délégation
générale àla langue française adéfini en 1995 une politique d’actions et a commencéà la
mettre enoeuvre.

1. Dansle domaine desnormes

En tout premierlieu, il étaitparticulièrementimportantd’identifier et de résoudreles
problèmestechniquesqui freinent la présence etla circulation des caractères du français et
des autreslangues européennes surles réseaux électroniques.

C’est avanttout unproblèmede normes et de standards.

Le plus souvent, lesnormes qui permettentle plurilinguismeexistent,il faut agir pour
favoriserleur implantation danslessystèmes informatiques.

En outre,les technologies del’information et de la communicationsont undomaine
où les travaux de normalisationet de standardisation sont trèsactifs et en profonde
mutation.Les normesqui sont en cours d’élaborationpeuvent avoirune incidencedirecte
sur les pratiques linguistiquesdes utilisateurs.Il est donc particulièrement nécessaire
d’assurerune présenceforte d’experts francophones dansles instances internationales de
normalisation,afin qu’ils puissenty porterconvenablement ces préoccupations.

a) Legroupede travail franco-québécoispour la normalisationdestechnologiesde
l’information dansleurs aspects linguistiques(NoTIAL)

Lesdeuxgroupesfrançaiset québécoissesontréunis de nombreuses fois en 1995, en
harmonisantnotamment leurstravauxgrâce aucourrierélectronique et àla visioconférence.
"NoTIAL" a rédigé unrapportqui a été présenté àla Commission permanente.

b) Un soutienaccruà l’action del’Agence françaisedenormalisation (AFNOR)dans
cedomaine

LestravauxdugroupeNoTIAL, qui sepoursuivront en 1996,ont permis dès1995de
définir un cadred’interventiondansce domaine.À cettefin la délégation générale àla
languefrançaisea soutenu l’action de l’Agence française de normalisation (AFNOR) pour
lesnormes dejeux de caractèreset de claviers.

Enfin, la délégation amenédes actions auprès duministèredesaffairesétrangèreset
des opérateursmultilatérauxdela francophonie poursensibiliserl’ensembledes partenaires
francophones à l’importance dela normalisationdansce domaine.

La résolution surla société del’information, adoptéeau Sommetde Cotonou, prend
nommémenten compte ces aspects.
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2. Promouvoirla créationet la diffusion de ressourceslinguistiques plurilingues enEurope

Pourdévelopperleurs produits,les industriesdelogicielset de traitementautomatique
dela langueont besoinde documents écrits et oraux informatisés :lexiques,dictionnaires
et grammaires électroniques, etc. Ces ressources linguistiquesservent àla constitution,à
l’expérimentationet à l’évaluationdes produitsmis surle marché.

En Europe, ces ressources sontpeu nombreuseset mal structurées.

Lesappelsd’offres lancés en 1994, notamment dansle cadre des programmes MLAP
étaient particulièrement intéressants parce qu’ils montraientle désir dela Commission de
structurer ce secteur.La délégation générale asuivi attentivement l’évolution destravaux
des programmesPAROLE, POINTER, SPEECHDAT et RELATORconsacrés aux
ressources linguistiques, eta joué un rôlede coordination enprenant l’initiativede réunir
les acteursfrançais de ces programmes.

Grâce à cette action,elle a participé de façonsignificative à la diffusion de
l’information sur l’Association européenne pour lesressourceslinguistiques(A.E.R.L.)
crééeen 1995avecle soutien dela Commission européenne.

Elle a passé en 1995 une conventionavec cettenouvelle associationafin de recenser
lesressourcesdisponiblespour le françaisainsi queles ressourcesplurilingues dontunedes
languesest le français.

3. La mise en place d’un Conseil consultatif sur le traitement informatique du langage

Pour vivre etsedévelopper,le plurilinguismea besoind’outils élaborés d’ingénierie
linguistique.

Conscientsdes enjeux liésau traitement informatique du langage, lestrois ministres
chargés dela culture, de l’industrieet de la recherche ont confiéen 1993,à M. André
Danzin,membredu Conseil Supérieur dela langue française, unemissiond’étude auxfins
de proposerune politique nationale dansle domaine des industries dela langue.

À la suitedurapport remispar M. Danzin,les ministres ont décidéla création, parun
arrêtédu 18 avril 1995, d’un Conseil consultatif surle traitement informatique du langage
qui a pour rôle deproposer les orientationsgénérales dela politique nationale dansle
traitementautomatique dufrançais et d’émettre des propositions pourassurerla présence
du françaiset favoriser le plurilinguismedans les réseaux. Par arrêté du10 mai1995, les
membres de ce Conseil ont été nommés ;M. Danzinen assurela présidence.Ce Conseil
réunit les responsables des administrations concernéesainsi que des experts dudomaine
issusdes secteurs dela rechercheetde l’industrie.

La délégation générale àla langue française enassurele secrétariat généralavecles
servicescompétents duministèrede l’industrie et dela recherche.

Le 17octobre1995,M. PhilippeDouste-Blazy,ministre dela culture,Mme. Elizabeth
Dufourcq, secrétaire d’État àla recherche etM. Henri Serres, Directeur duService des
industriesdecommunicationet deserviceduministèrede l’industrie,ont installé ce conseil.
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Cette premièreréunion a permis dedéfinir son rythme detravail - une réunion
bimensuelle -et lesprincipaux thèmes deréflexionqui seront abordés.

4. Assurerle traitementinformatiquedu français dans l’espace francophone

Le traitementinformatiquedufrançaisdoit aussiêtrepris en charge defaçon concertée
par l’ensemble des Francophones.La délégation générale àla langue française représente
la Franceauseindu Réseauinternationaldes Observatoires francophones desindustries de
la langue(RIOFIL).

En 1995,la délégation générale a participé au comité de programme de l’Agence de
coopérationculturelleet technique pourle biennum 1996-1997afin de faire mieuxprendre
encomptedansle projet deprogrammationle traitementinformatiquedu langage etla place
du français surles nouveaux supports et devoir confirmés le rôle et l’importance du
RIOFIL.

Les recommandations qu’elle aémises visaientnotammentà faire du traitement
informatiquedu français et des langues partenairesune des priorités de l’A.C.C.T.pour le
prochainbiennum.

La délégation générale aparticipé auxcinquièmesrencontres du RIOFIL àLiège en
novembre 1995.Elle a contribué de façon active àla rédaction desstatutsdéfinitifs de ce
réseau et àla définition de sesmissionset de ses actions pourle prochainbiennum.

Elle a en outreparticipé aux travaux de l’Observatoire francophone du traitement
avancédu français etcontribuéà lui assigner comme objectif de faire régulièrementun état
dela question et d’émettre des propositions envuedes Sommets francophones.

D - Une politique à poursuivre et à amplifier

En 1995,la délégation générale àla langue française s’estdonc attachée, entout
premierlieu àexaminerprécisémentquelleest la problématique des langues dansla société
del’information afin depouvoir proposerpuismenerdes actions adéquates, tant surle plan
technique que politique.

Cependant,l’évolution rapide, parfois brusque etimprévue, de ce domaine, ne
permettaitpasde surseoir àl’action. C’estpourquoi, dèsle début de 1995,la délégation
générale a proposé plusieursaxes d’action etdéfini pour chacund’entreeuxdes mesures
précises adaptées aux échéances du calendrier. Ce mode d’actionlui a permis d’êtrebien
présente danscesecteurnouveau, de pouvoirporter defaçonsoutenue sespréoccupations
et ses positions et deles voir accueilliesle plus souvent très favorablement.

Cependant,la tâcheestloin d’êtreaccomplie.En 1996,lesactions proposées devront
être menées àbien et amplifiées. De nouveaux champs d’action, plusvastes etplus
complexes,notammentsurlesplans européen et international, devront êtreinvestis.Enfin,
de nouvelles problématiques peuvent apparaître,particulièrementdanslesdomaines dela
télévisionetdela radio numériques, del’usagede nouvellestechnologies pour l’éducation
et la formation oula lutte contrel’exclusion.
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CONCLUSION

Les années 1993,1994 et 1995 ont été marquéespar deux priorités,la loi et la
promotion duplurilinguisme,et par l’émergence dela société de l’information.

À la fin de 1995,la loi est entrée pleinement en vigueur, sestextesd’application ont
été publiés, la circulaire d’applicationest sur le point d’être signée.Plusieurs documents
faisant référence au respect dela diversité linguistique ont été adoptés au niveau
internationalpendantla présidencefrançaisede l’Union européenne,maisaussiaprèscette
périodeet dans d’autresenceintes.La Franceestentrée dansla société de l’information et
la présence du français sur les nouveauxsupportsfait partie de ses stratégies.

Il s’agit maintenantd’assurer une bonne application dela loi et des textes qui
l’accompagnent.Il s’agit également de mettre enoeuvre des actions concrètes pour
favoriserl’emploi du français et pourpromouvoirle plurilinguisme.

À la fin de 1995, les pistes suivantes sontouvertespour des réflexionset des actions
à conduire en 1996 :

- Les présidents des conseils dela langue française du Québec, dela Communauté
françaisedeBelgique,de Suisseet deFranceont proposé lors deleur réunion deseptembre
1995,outre l’organisation simultanée d’une fête dela langue françaiseà l’occasion dela
journée dela francophonie,la poursuite deréflexions surle pluralisme linguistique,le
lancement de travaux surla langueet la fracture sociale etl’établissementd’indicateurs
statistiquessur la langue.La délégation généraleà la langue française favoriserala miseen
oeuvrede ces propositions.

- Lors de la réunion du 24octobre1995,le Premierministre a demandé au Conseil
supérieur dela langue française, dansle messagequ’il lui a adressé, deconsacrer des
réflexionsà troissujets :la sensibilisationde nosconcitoyensà tout cequi touchela langue
françaisel’importance dela maîtrise dela langue pourla réussite professionnelle, sociale
et personnelle de chacun ;la promotionet le développement duplurilinguisme.

- Enfin, le ministre de la culture a demandéà la délégation généraleà la langue
françaisede lui proposer, dansle cadre des orientationsdéfiniespar le Gouvernement,un
ensembledemesuresconcrètes pour favoriserl’emploi de la langue française,propositions
qui pourraientdonnerlieu à une communication auconseildes ministres au début de 1996.

AnneMAGNANT
Déléguégénéralà la langue française
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